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D>=*-D!>(B)(*CDC$B-!_!%=!>%=+A$!
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145105014]!$-!_!%=!%$--*$!B/01023
1<]56758958.:5:956;7!&+!1U!
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>(C#%D-D$A!>(B)(*CDC$B-!=+L!
&@A#(A@-@(BA!&$!%'=*-@>%$!410!&+!
&D>*$-!014]3
1RU556;K856757^.KG^:!&+!
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Q(B)(*C$!
aB$!=+JC$B-=-@(B!=!D-D!(#D*D$!A+*!
%$A!?+=B-@-DA!#(+*!-$B@*!>(C#-$!&$A!
N$A(@BA!$B-*=@B=B-!+B$!,=*@=-@(B!&$!
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6@[>$A!=&C@B@A-*=-@,$A!B(B!
>(C#%D-D$A!>(B)(*CDC$B-!=+L!
&@A#(A@-@(BA!&$!%'=*-@>%$!410!&+!
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1RU556;K856757^.KG^:!&+!
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5;3V(<;57(74;57;(6=AA;(<=5>(<;57(>384857;?>3874;(DE(_GJ(EUUK(V485<B(9L!(;7(35(6257857(68C=636(""9(:;(B;17(6=AA=25B(742=B(<;57(M=5S7?
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!

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND) 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés, président de la Commission d’Attribution des Marchés du Service National pour le

Développement (SND), porte à la connaissance des candidats que l’avis d’Appel d’offre ouvert N°2023-023/PM/SG/SND/DG/PRM du

24/05/2023 pour l’achat et la livraison de viandes fraiches et de poissons pour l’alimentation des stagiaires dans le cadre de la formation civique

et militaire du Service National pour le Développement (SND), session 2023 paru dans le quotidien n°3628 du mardi 30 mai 2023 dont la date

limite de dépôt des offres et l’ouverture étaient prévues pour le mercredi 28 juin 2023 sont reportées au jeudi 29 juin 2023 à 09h00mn.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Yombié BAYALA
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YP7WV7UN7!! LM!ZGW!>;DH!L!><H! ;;;>DQ<D!Y! E;!>;!QQ!><! "JSJ7O!
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,"NGVWJ!SJRc7NTNWVJ!UP"T! LM!NOP!>;>D!L!D9H@! ;;DED;DD!,! EE!EE!E@!E@?@>!D@!DHDH! "JSJ7O!
YVSV!UJ"XVRJU! LM!NOP!>;D9!P!>E:@! ;;;QEQD@!G! E<!<Q!:H!>>! "JSJ7O!
POU\NY!UP"T! LM!NOP!>;>;!L<<DE! ;;DQ9HHQ!T! E;!D:!DD!H9?E:!;;!>:!><! "JSJ7O!
RPS"J!LP""PZP! LM!NOP!>;D@!P!:>HH! ;;;E;H:E!G! :Q!EQ!;D!;;! "JSJ7O!
ANTIDOTE INFORMATIQUE ET SERVICES! LM!NOP!>;>D!L!;9DD! ;;D@;:;@!J! E;!QD!<@!DQ! "JSJ7O!
LJ7VRVP!LOUV7JUU! LM!NOP!>;>D!L!H@:Q! ;;D:Q:@E!P! :H!99!Q>!9:?:@!;>!E@!:Q! "JSJ7O!
WJ7J"PT!\VR"N!U]USJ\! LM!NOP!>;;:!P!99><!! ;;;;H;>Q!7! E;!:;!H;!<<?E<!9<!D@!@;! "JSJ7O!
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,"NKSJRc7N!UP"T! LM!NOP!>;D:!L!9D9E! ;;;E@;HE!c! :E!:>!:>!:>! "JSJ7O!
JbUJbW! LM!NOP!>;>;!\D;@H>! ;;;Q<D9<Y! E;!><!<:!H<?E:!<;!>H!;;! "JSJ7O!
P"JLPSJ!! LM!NOP!>;>;!L!::<;! ;;DQ;E::!,! E;!9;!EH!>H! "JSJ7O!
aO7P! LM!NOP!>;>;!L!>DH:! ;;D99HE<!S! E;!H:!;>!;D?:E!:H!9;!9;! "JSJ7O!
SOFT CHOISE CONSULTING SERVICES! LM!NOPK;DK>;>9KL!D9K;Q:@;! ;;>;;:;9!L! @<!@E!>;!@E! "JSJ7O!
\!\!U!UP"T! LM!NOP!;D!>;>>!\!DDQ;<! ;;DQ::::!Z! :>!@E!@;!@;?:H!@E!@;!@;! "JSJ7O!
YN7WN!\P"VJSNO!UJ"XVRJU! LM!NOP!>;DH!P!E@><! ;;D>@HQ9!Z! E;!@9!DD!@>?E<!<D!:9!>>! "JSJ7O!
WJ7J"PT!S"PGV7W!V7SJ"7PSVN7PT! LM!NOP!>;>;!P!H99Q! ;;DQQEH!]! E;!@9!DD!@>?E<!:@!H<!::! "JSJ7O!
V7MN"J_! LM!NOP!>;;Q!P!9@>E! ;;;;:99@!W! E;!>Q!<Q!<9?E<!;;!D;!;9! "JSJ7O!
W"NO,J!JWL!V7SJ"7PSVN7PT!UP"T! LM!NOP!>;DH!L!;<H@! ;;DD@:QH!a! E;!><!E@!HH?E<!:>!H<!<>! "JSJ7O!
UP\[VUU!d!RN!UP"T! LM!NOPK;DK>;>>KLD>KD9<DH! ;;DHDE@E!,! ED!;<!;E!<H?;D!<:!QD!QD! "JSJ7O!
RWUKP$%/e-&! LM!NOP!>;D<\;DQQ! ;;;@D<Q9J! E;>9ED<Q?E<H>D<DD! "JSJ7O!
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HOPE DISTRIBUTION ET SERVICE SARL! LMKNOPK>;>>KLD9KQ:<D! ;;DEH;D<X! EHD@>:<D?E;<9::99! "JSJ7O!
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LJUS!,TP7JSJ!SJRc!! LM!NOPK;DK>;>>KLD9K:;@H! ;;D<;<E@S! :QDEQ;Q;! "JSJ7O!
GU!UJ"XVRJU! LM!NOP!>;DH!PE@:@! ;;;Q<:QQY! :D>HQ>Q>?:@@:E:E:! "JSJ7O!
cN^JTT!UJ"XVRJ! LM!NOP!>DE!L<9>E! ;;;;E>;<W! :9;9:9:9?E<<DD9@Q! "JSJ7O!
PU!J6OV,J\J7SU!JS!S"PXPO_! LM!NOP!>;>>!L;HD<! ;;DE9>9QR! ::DDDD<;?E<Q;HDE:! "JSJ7O!
P\V"PT!,"N!! LM!NOP!>;>;!PD;::9! ;;DQE;D@Y! E;<D<:<;?@Q>::@@D! "JSJ7O!
PURJ7UOU!cNTGV7W!UP"T! LMNOP!>;>D!LD9<H<! ;;DED9:E_! :Q9>@;>;?E<H9>:QE! "JSJ7O!
JU,PRJ!JRN!UbP! LM!NOP!>;>;!LE:Q>! ;;DQ>;H9Y! >@9H@>>D?;EE@:>9@! "JSJ7O!
P"R!J7!RVJT!UJ"XVRJ! LM!NOP!>;;H!PDHHD! ;;;>D:<9_! E;>><QH9?E:>><QH9! "JSJ7O!
V\U!UP"T! LM!NOP!>;D9!L!9E>E! ;;;Q<:@D,! >@!Q:!>E!E<! "JSJ7O!
LNOGP!KSJRc! LZM!GW!>;;H!P!@;! ;;;>9;H9J! E;!>:!;E!;D! "JSJ7O!
"JMJ"J7SVJT!! LM!NOP!>;;:!PD<H9! ;;;;:D<:Y! E;>:@HH@?E<>:@HH@! "JSJ7O!
W"NO,!PM"VRP!MOSO"!UP"T! LM!NOP!>;>D!LD>E:<! ;;D:H@QH"! E;DE<9>Q?E<DE9>9H! "JSJ7O!
JUPK4&%3/(&4!UP"T! LM!NOP!>;DD!\Q:H9! ;;;D@@@DS! E@<;<;QQ?>@9:Q>;D! !"JSJ7O!
"O7!UJ"XVRJU!UP"T! LM!NOP!>;>;!L!Q9Q:! ;;D9E>H9,! E;>E<Q9<! "JSJ7O!
UN,"N\VR!UP"T! LM!NOP!>;DH!\!D;:;<! ;;;<<QDH]! E>;9@;;9?E:DD;;@<! "JSJ7O!
LJ7V!LOUV7JUU!V7SJ"7PSVN7PT!fLLVg!LMY7">;DHP;<@! ;;D>Q<>DP! E>D:@<<<?E<:<DEHQ! "JSJ7O!
VKRJ7SJ"! LM!NOP!>;D9!P!D:E9! ;;;Q:9@G! E;EEQ9@D?E<9H>>DQ! "JSJ7O!
]OTRN\!S&(h'1*1i/&4! LM!NOP!!>;D:!L!Q;:D! ;;;EE>D<]! >@9E@;>@?E;<;;<9H! "JSJ7O!
VS!,"NaJS! LM!NOP!!>;DQ!L!;>>E! ;;;@><@;M! EQ<E>E><?:<;;;DH@! "JSJ7O!
NLV\J_! LM;OP!>;>;!L!H<:@! DQ@EQHER! E>@@EEEE! "JSJ7O!
RJGJT! LMNOP>;>D\>@>@! ;;;>;DD>W! >@9QDHE9! "JSJ7O!
XJ7JJ\!RN\\J"RJ! LMNOP;DK>;>>KLD9KD@>;:! ;;DH9E<HT! E<;H9DHE! "JSJ7O!
W!V!7! LMNOP>;DEL>:DQ! ;;;<<E:HG! E<>EE99@! "JSJ7O!
PT,cP!SJRc7NTNWVJ! LMNOP>;>DLD;D;@! ;;D:@QH:U! E:EHHD@9! "JSJ7O!
UORRJU!WPSJU! LMNOP>;DHP;;HD! ;;DDQ><EP! E<:;;Q;9! "JSJ7O!
MNLP!UP"T! LMNOP>;D:L9;HD! ;;;E@;QD^! E;>H>Q<E! "JSJ7O!
]U! LMLWG>;DHP;Q;! ;;D>@;>QM! E99H:H:H! "JSJ7O!
JUNMS! LMNOP>;D:LQEE<! ;;;EEQ>;c! E;>;9;::! "JSJ7O!
O,W! LMNOP!>;D;L;:9E! ;;;>@Q;D>!L! :>QQ<QQ<! "JSJ7O!
UZaV! LMNOP>;>D!L!HH9Q! ;;D:@D@>!Y! !! "JSJ7O!
J"7J_!UJ"XVRJU! LMNOP>;DEP;>E>! ;;;<@@9EP! ED>>>EQ:! "JSJ7O!
UPcJT!LOUV7JUU! LMNOPK;DK>;>>KLD9K:;>;! ;;D<;<>9L! E;<9>E@@! "JSJ7O!
^J7!,!SJRc!UJ"XVRJ! LMNOP>;>DPDQ;;<! ;;DEDQH9a! E;;HE<@;! "JSJ7O!
JTGP"! LMNOP>;DHP:;::! ;;D>9@H@"! :Q::<@<;! "JSJ7O!
GKU!RN",N"PSVN7! LMNOP>;D<\E><@! ;;;:DQ@HS! EE@HD@D>! "JSJ7O!
W,U!NM!MPUN! LMNOP>;>;\D;DHE! ;;;EDEEQT! :>9H9QDQ! "JSJ7O!
TP!LNOSV6OJ! LMNOP>;DEP9<DQE! ;;;H;:@D7! E<H@9DH:! "JSJ7O!
PaPaP!UJ"XVRJU! LMNOP!>;>;P9<9D! ;;D9:Q<>P! E:@@E<;;! "JSJ7O!
]bUb!UP"T! LMNPO>;DEL;DQ:! ;;;<@Q;Q!a! EH!>;!@9!;9! "JSJ7O!
GPZNO,P!UJ"XVRJU! LMLLG>;D<P;9<:! ;;D;><D:!,! E;!>E!H<!9<! "JSJ7O!
GJRNKUJ"XVRJU! LMNOPWP>;;:P>;99! ;;;;<HQ@!R! E;!DQ!;@!<D! "JSJ7O!
,J"UOU!RN7UO"SVO\! LMNOP>;>DP9;:@! ;;D@QEQ@!J! E:!H9!H9!:9! "JSJ7O!
BARK SERVICES INTERNATIONAL SARL! LMNOP;D>;>>LD9QH@H! ;;DEH@D:!J! E;!>;!::!@Q! "JSJ7O!
GVXV7J!,"NKUJ"XVRJU! LMNOP>;>DP@DDH! ;;D@EE<;!P! >@!Q@!;;!;:! "JSJ7O!
M+41!W%/**+i&! LM!NOP!>;>;!P!H@H>! ;;DQ@D@;!L! EH!9>!H9!HH?@D!9E!ED!9:! "JSJ7O!
"N]PT!GJXJTN,,J\J7S!U+%*! LM!NOP!>;>;!L!Q9QD! ;;D9@::Q!W! E;!E:!:@!E9?E<!DD!:9!EE! "JSJ7O!
PGX!S&(h'1*1i/&! LM!NOP!>;D<!L!<;@E! ;;DD;H9:!]! >@!99!@D!;:! "JSJ7O!
GJTSP!S&(h'1*1i/&!U+%*! LM!NOP!>;DQ!L!>:;;! ;;;@@EQH!L! :E!Q;!9Q!9Q?E<!DE!>>!:Q! "JSJ7O!
Zb!Jb!GVUS"VLOSVN7! LMNOP>;;<PD9Q:! ;;;D:>:H!\! E;!D@!@Q!Q>! "JSJ7O!
V7SJ"!S"N,VRPT!S"PGV7W!U+%*! LMY7">;D;L;;Q! ;;;>@@9:!,! E;!>>!>@!><! "JSJ7O!
LPGJ]P!UJ"XVRJ!LS,!U+%*! LM!NOP!>;DHL9E@9! ;;D>;D9>!S! E9!9@!Q9!9<! "JSJ7O!
LO"JPO!7JS!UJ"XVRJU! LMNOP!>;D;!L!Q;EH! ;;;9;D9@!a! E;!;H!;<!QD! "JSJ7O!
YJT\PW! LMNOP!>;>D!P@:<Q! ;;D@<@@9!T! E;!;;!9E!>E! "JSJ7O!
UNWJRN\! LMNOP>;DQ!P;E;;! ;;;@><@@!J! >@!99!9@!D<! "JSJ7O!
7VZRN\!U+%*! LM!NOPK;DK>;>9KLD9K;Q@H<! ;;>;;@>E!\! EH!EH!EH!HH! "JSJ7O!
JRMKWLV! LM!NOP!>;D<!L!;E9E! ;;D;;@D;!P! E;!>Q!:Q!EE! "JSJ7O!
JbZPb\PbM!^,! LM!NOP!>;D:P99D9! ;;;E@9HH!a! E<!<@!9@!<@! "JSJ7O!
Z\!RN\,P7]!U+%*! LM!NOP!>;>;!L<D@@! ;;DQ9;9<!J! E<!>;!>Q!D>! "JSJ7O!
U&%3/(&4!\-*0/B*&j! LMNOP>;DQL>;9;! ;;;@@;QD!c! E@!QQ!>>!9>! "JSJ7O!
,cN7J!UJ"XVRJU! LMNOP>;;:L9;:;! ;;;;H@9H!_! E;!>E!Q:!>:! "JSJ7O!
S"P7UTO_!LO"ZV7P! LMNOP;DK>;>>KLD9K:H>9! ;;D<>;D9!T! E:!H@!>>!9:! "JSJ7O!
RcJGJT!"!UJ"XVRJ!UP"T! LMNOPK;DK>;>>KLD>KH@9! ;;D<@;ED!\! E;!>;!<;!;H! "JSJ7O!
LZU!! LMNOP>;;HP>;>9! ;;;>DE9Q!Y! >@!QE!<:!EH! "JSJ7O!
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VUR!UP"T! LM!]ZN>;>;!L;;DD! ;;D9<QDE!S! E;!>Q!:@!;;! "JSJ7O!
P7VUUP!S"PGV7G!UP"T! LM!NOP>;>;LEDD>! ;;DQD9>E!^! E;!@<!:D!:D! "JSJ7O!
LP"Z!UJ"XVRJU! LM!NOP>;DEPD@>9! ;;;<EQ;E!]! EH!@H!<H!<H! "JSJ7O!
,"JUSVWJ!LOUV7JUU!RJ7SJ"! LM!Z]P>;D@\;Q9! ;;;QD<>;,! E<@Q<Q;D! "JSJ7O!
aJL7JP!UP"T! LMNOP>;D<L9HDQ! ;;D;@;@E"! E;H>H>QH! "JSJ7O!
GJ\[U!UJ"XVRJU!UP"T! LMNOP>;D<L>9>;! ;;D;>ED>_! E;D>;;D:! "JSJ7O!
UV7SSJT! LMNOP>;>DL:>::! ;;D@HQDH,! E;E9:;99! "JSJ7O!
VS\!LM! LMNOP>;D<LP99Q;! ;;D;Q>9QR! E<ED9>9D! "JSJ7O!
PU!J6OV,J\J7S!JS!S"PXPO_! LMNOP>;>>L;HD<! ;;DE9>9QR! E;>@H9E<! "JSJ7O!
UNRVJSJ!WJ7J"PTJ!GO!ZPGVNWN! LMNOP>;DQL@:H<! ;;;:;>Q<U! E;><9EHH! "JSJ7O!
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9B& !J/FM%ZJ/:%?CON/JOO%AJ/EJM%OTMK% 666BG7?6&)& @!,%2569E&@&79& EB9B?G758&
E6EEB75B& 569E&

9G& KJT:JM%?NHEJAB% 669EECGB&H& @!2;.5655&@&7DGD& DE7C????8&
D6656B59& 5655&

56& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

59& OGUGO%OTMK% 669G96G?&:& @!2;.&69&5655&@95&977CE& E69766BG8&
ED?D9BEG& 5655&

55& HDIJFT%OJMYNAJO% 666BDBE?&*& @!2;.569E&@9559& E957D6C98& 569E&
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!"##$%&'!(')*'+($,'-.-/'#0,12%#%'32('1%,45,!"4"' 6789':'
!

EDDD99GE&

57& OJMD!MH%OTMK% 669E7??C&$& @!2;.5655&@&96BG& DC6G7E7D8&
E6?67?CD& 5655&

5?& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

5C& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8&
D?EGEGEG& 5695&

5D& AJK%UHO%OTMK% 6696DG9D&+& @!2;.&569B&@&C5CC& 5C7DC7?78&
EB9G65C?& 569B&

5E& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

5B& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8&
EB67CD9?& 569D&

5G& ZJOE%T%!BTMIT% 666GD7?B&%& @!2;.569E&@EE?G& E6566?D78&
DG595959& 569E&

76& O:!O%OTMK% 6699CE?D&:& @!2;.&69&5655&1&99?D9& E65676678&
EB7E7979& 5655&

79& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

75& OT:BJKI%OTMK% 666D?D?5&+& @!2;.569C&@&9B7?& EE?9G77D8&
C569CGD7& 569C&

KHEc%F*)%&*%#*QR"#@*%<,$#%&.(-#.^$-*$#%"$-,="-.+$*%
9& F!O% 6669569D&:& @!&@@+&566E&@&756& 56GE66698&E6597?7D& 566E&

5& OANJ/AJ%IH:JM/J%7W%OTMK% 666EC67C&/& @!2;.569D&@&76D6& 5CDD96558&
E6EE?9B5& 569D&

7& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

?& X/TAHM%N/EJM/TENH/TK% 666DDC7D&@& @!2;.569C&@75B5& EE76C9?E8&
E656759?& 569C&

C& !MHIHYTA%?NH%IJ:% 666GEG7*& @!2;.569E@BBCC& EDEDE5BB8&
E65E5G6E& 569E&

D& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

E& KJT:JM%JE%OJMYNAJ% 669C775E&/& @!2;.5659&.&59E9& DBECE?658&
DE7C????& 5659&

B& !J/FM%ZJ/:%?CON/JOO%AJ/EJM%OTMK% 666BG7?6&)& @!,%2569E&@&79& EB9B?G758&
E6EEB75B& 569E&

G& KJT:JM%?NHEJAB% 669EECGB&H& @!2;.5655&@&7DGD& DE7C????8&
D6656B59& 5655&

96& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

99& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

95& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8&
D?EGEGEG& 5695&

97& AJK%UHO%OTMK% 6696DG9D&+& @!2;.&569B&@&C5CC& 5C7DC7?78&
EB9G65C?& 569B&

9?& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

9C& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8&
EB67CD9?& 569D&

9D& ZJOE%T%!BTMIT% 666GD7?B&%& @!2;.569E&@EE?G& E6566?D78&
DG595959& 569E&

KHE4%T=<,$)*(%;)*Q-#.+$*(%*-%(,)".#*(%

9& JGFG:G:% 666D769G&F& @!2;.5656&1&9956E& E695?96D8&
5C?76767& 5656&

5& /JUT%?CON/JOO% 669D7G56&F& @!2;.5659&.&G6?9& E6GEG?5?& 5659&

7& JGXGOGP%OTMK% 666?69D9&*& @!2;.5695&@&5BG7& E65CD6B68&
EB5CD6B6& 5695&

?& ?IO%OJMYNAJO% 6696DG?9&,& @!2;.&569B&.&C5E?& E69G?GB68&5CDC75DD& 569B&

C& !BH/J%OJMYNAJO%OTMK% 6666GC7G&K& @!2;.&566D&@&76D6& E65E?D5D8&
EG?CCGC9& 566D&

D& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

E& NJA%AH/OCKEN/F% 669BB6?6&H& @!<2;.<69<5655<.96<999C6& E657CGD78&
ED57CG57& 5655&

B& TPGEJG:%OTMK% 66956G?5&)& @!2;.569G&@&?5C9& EBBB5G5B&8&E657CGD7& 569G&
G& OTN:%OJMYNAJ% 666?7GD?&'& @!2;.<69<5697<.69<6699B& E6E75DEC&8&EB7EB7?D& 5697&
96& OTTN:%OJMYNAJO%OTMK% 669BGD9G&(& @!2;.<69<5655<@97<9575B& E6E75DEC&8&EDEECB97& 5655&

99& /JMZTUT%AHIIJMAJ%FJ/JMTK% 6666BB95&*& @!2;.5665&.&5CBE& E65??BGC8&
EDD59C9G& 5665&

95& ?TO/JMJ%OJMYNAJ% 6667B99C&;& @!2;.5695&.&99??& E766E7968&
E69EGD?7& 5695&

97& MHUTK%:JYJKH!!JIJ/E%OTMK% 6697CDD?&:& @!2;.5656&@77?9& E6EDDCE78&
EB99D7EE& 5656&
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9?& TVJK% 669?6C69&K& @!2;.5656&@&D?EE& E6??GCGB8&
5C7?779G& 5656&

9C& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

9D& FMHC!J%N?I%?CMXN/T% 66657B57&I& @!2;.&566G&.&?7GD& EB?DCBB98&
E65CBE66& 566G&

9E& EJI%% 666EG?EB&1& @!2;.569D&.&CC?E& E779D9968&
ED6GC?75& 569D&

9B& 7O%ICNKENOJMYNAJ% 669B669D&I& @!&2;.&69&5655&@97&C?D7& EDC5BE6C8&
EDB55?BG& 5655&

9G& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

56& ?TKNETO%OJMYNAJO% 666GGGE?&3& @!2;.569B&.&67B6& E6DECC??8&
ED?E5D56& 569B&

59& JEOU%OTMK% 666G?E95&#& @!2;.569E@DDCB& 5C?69CD?8&
EDDED69C& 569E&

55& !JMICO%OTMK% 669EECD9&%& @!2;.5655&@&7B6D& E66GE577& 5655&

57& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

5?& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

5C& ]APJ% 6699C?E7&1& @!*)I&569G&.&676& E6665DD78&
E6999BD6& 569G&

5D& OEJJ% .&#0,%*%3& @!2;.5659&.&5?D9& EG59G95?8&
EE699?55& 5659&

5E& FKH?TK%OTIU%OTMK% 66976B?E&.& @!2;.5656&@&69E9& C?9?CG66& 5656&

5B& T]%/JZ%ABTKKJ/FJ% 666D?7?G&I& @!2;.&69&569C&.96&69CB9& E6BBC9BG8&
EB7E99E6& 569C&

5G& HCJKTP%JKJAEMH/N`CJ%OTMK% 669?B?B7&I& @!2;.5656@&99CCB& E65G5?658&
EG5B5?6G& 5656&

76& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

79& PMHN:%!KCO%OTMK% 6667?G7?&@& @!2;.5699&@&7?9B& E6?6?DBD8&
E67559EC& 5699&

KHE%d%TQR"-%&*%<.)*(%&*%#*QR"'@*%
9& /JUT%?CON/JOO% 669D7G56&F& @!2;.5659&.&G6?9& E6GEG?5?& 5659&

5& JGXGOGP%OTMK% 666?69D9&*& @!2;.5695&@&5BG7& E65CD6B68&
EB5CD6B6& 5695&

7& ?IO%OJMYNAJO% 6696DG?9&,& @!2;.&569B&.&C5E?& E69G?GB68&5CDC75DD& 569B&

?& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

C& NJA%AH/OCKEN/F% 669BB6?6&H& @!<2;.<69<5655<.96<999C6& E657CGD78&
ED57CG57& 5655&

D& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

E& KJT:JM%JE%OJMYNAJ% 669C775E&/& @!2;.5659&.&59E9& DBECE?658&
DE7C????& 5659&

B& !J/FM%ZJ/:%?CON/JOO%AJ/EJM%OTMK% 666BG7?6&)& @!,%2569E&@&79& EB9B?G758&
E6EEB75B& 569E&

G& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

96& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

99& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

95& MHFMJP%OTMK% 666?79?D&#& @!2;.&5659&1&EGEG& EB?9G5C78&
E65EG677& 5659&

97& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

KHE%3%!.bQ*(%&*%#*QR"'@*%;+$.<*=*'-(%^.,=;&.Q"$e%
9& AT!JKJA%OTMK% 6696EDBCF& @!2;.569B&@&D6?C& 5C5DDDDG8CEE756568D67DE7G7& 569B&

5& OUOIJV%!TMEJA%% 66669D9G&/& @!2;.569E&1&G9C?& E6577BGD8&
CC96DBG9& 569E&

7& PTOH%NI?%OTMK% 66666CB9&0& @!2;.566G&1&9DCC& 5C7C5GEC8&
E65799C7& 566G&

?& F!O% 6669569D&:& @!&@@+&566E&@&756& 56GE66698&
E6597?7D& 566E&

C& OANJ/AJ%IH:JM/J%7W%OTMK% 666EC67C&/& @!2;.569D&@&76D6& 5CDD96558&
E6EE?9B5& 569D&

D& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

E& FMHC!J%N?I%?CMXN/T% 66657B57&I& @!2;.&566G&.&?7GD& EB?DCBB98&
E65CBE66& 566G&

B& EJI%% 666EG?EB&1& @!2;.569D&.&CC?E& E779D9968&
ED6GC?75& 569D&
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G& 7O%ICNKENOJMYNAJ% 669B669D&I& @!&2;.&69&5655&@97&C?D7& EDC5BE6C8&
EDB55?BG& 5655&

96& C/NYJMO%?NHDIJ:NATK% 66667766&'& @!2;.&69&5655&1&G5D9& 5C?B7D9D<9E8E5657676& 5655&

99& OJMD!MH%OTMK% 669E7??C&$& @!2;.5655&@&96BG& DC6G7E7D8&
E6?67?CD& 5655&

95& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

97& ZJOE%T%!BTMIT% 666GD7?B&%& @!2;.569E&@EE?G& E6566?D78&
DG595959& 569E&

9?& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

KHE%58%A"-"),@$*(%*-%.=<#.=;(%%
9& INIOBTAX%N/EJM/TENH/TK% 669G6DDG&F& @!2;.<69<5655<.96<976D6& D?56E6568&

E9696??7& 5655&

5& J/EMJ!MNOJ%:TXCH%f%PNKO%J:P% 6695GBB?&*& @!2;.569G&.&965E6& E69G6GD68&
ECE5D79E& 569G&

7& INKKJ/NCI%BNFB%AHI% 666BBGGB&'& @!2;.&569E&@&5E79& E65D?GEE8&
5C7?7B7G& 569E&

?& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

C& OTN:%ICKEN%OJMYNAJO% 66975CDC&3& @!2;.5656&.&95BG& E6C99B5G&8&EB?D5??5& 5656&
D& EMNFH/J%OJMYNAJO% 669?DD9C&1& @!2;.5656&.&96?5D& E657GD?9&8&EB59C57B& 5656&
E& JKP% 666DDEEC&0& @!2;.&569C&.&7?EE& E655BDG7&8&EG7DC575& 569C&

B& MHUTK%:JYJKH!!JIJ/E%OTMK% 6697CDD?&:& @!2;.5656&@77?9& E6EDDCE78&
EB99D7EE& 5656&

G& PTOH%EMT:N/F%OJMYNAJ%% 666?7CD9&F& @!2;.5695&.&CCD7& E657D6E58&
ED57E9D5& 5695&

96& OTKJI%FMHC!%OTMK% 6666BC?G&3& @!2;.566D&@&5BD7& 5C?E56568&
E657G??C& 566D&

99& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

95& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

97& JOIT% 669B5EC6&H& @!2;.&69<5655&@97<E?6G& E9GG77DB8&
EEE57GGG& 5655&

9?& OC?KNIJ% 666GCDB5&$& @!2;.569E&.&E5E9& E6?95BEE8&
EBEGEEG9& 569E&

9C& IT!%OHKCENH/O% 6699B696&@& @!2;.569G&.&5?C6& E6B5CDB58&
EDG?B?G?& 569G&

9D& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8&
D?EGEGEG& 5695&

9E& HCNUT:JI%!MH:CAENH/% 666CB?D5&!& @!2;.&69&569?&.96&6??67& E69CC9CG8&
EBEG?767& 569?&

9B& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

9G& OHAN!% 665666DGH& @!2;.&69&5657&@97&6?5G7& E979G5G?& 5657&
56& ONE:% 669ED5C5&*& @!2;.&5655&@&76C9& D7EC9?B6& 5655&
59& MJG/TGAHI% 666BBG6E&+& @!2;.&569E&3&5DEC& CCDEECD6& 569E&

55& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8&
EB67CD9?& 569D&

57& :JPN%FMT!BNA% 66675955&,& @!2;.5697&1&C665& 5C776D6C8&
E65CDD66& 5697&

5?& /T:HK?T%OJMYNAJO%OTMK[%/O%OTMK\% 669?6?C7&H& @!2;.5656&@&D?C9& D5BB?96D8&
CB?E756C& 5656&

5C& ATM!J:NJI%ICKEN%OJMYNAJO% 666569G?&.& @!2;.566G&.&B75& EBB?B7658&
5C?D7766& 566G&

KHE%55%%!,QR*--*(%&*%_.)=(%=;&.Q"$e%

9& J/EMJ!MNOJ%:TXCH%f%PNKO%J:P% 6695GBB?&*& @!2;.569G&.&965E6& E69G6GD68&
ECE5D79E& 569G&

5& :NYN/J%!MH%OJMYNAJO% 669CEEB6.& @!2;.5659&.&C99G& E6EEC?5D8&
EDDC?5C9& 5659&

7& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

?& EMNFH/J%OJMYNAJO% 669?DD9C&1& @!2;.5656&.&96?5D& E657GD?9&8&EB59C57B& 5656&
C& JKP% 666DDEEC&0& @!2;.&569C&.&7?EE& E655BDG7&8&EG7DC575& 569C&

D& X/TAHM%N/EJM/TENH/TK% 666DDC7D&@& @!2;.569C&@75B5& EE76C9?E8&
E656759?& 569C&

E& !MHIHYTA%?NH%IJ:% 666GEG7*& @!2;.569E@BBCC& EDEDE5BB8&
E65E5G6E& 569E&

B& MHUTK%:JYJKH!!JIJ/E%OTMK% 6697CDD?&:& @!2;.5656&@77?9& E6EDDCE78&
EB99D7EE& 5656&

G& PTOH%EMT:N/F%OJMYNAJ%% 666?7CD9&F& @!2;.5695&.&CCD7& E657D6E58&
ED57E9D5& 5695&

96& OTKJI%FMHC!%OTMK% 6666BC?G&3& @!2;.566D&@&5BD7& 5C?E56568&
E657G??C& 566D&
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99& IJ:XNE%OTMK% 6699995E&,& @!2;.569B&@&B6DC& E655BDDD8&
EG55BDDD& 569B&

95& JOIT% 669B5EC6&H& @!2;.&69<5655&@97<E?6G& E9GG77DB8&
EEE57GGG& 5655&

97& OC?KNIJ% 666GCDB5&$& @!2;.569E&.&E5E9& E6?95BEE8&
EBEGEEG9& 569E&

9?& OJMD!MH%OTMK% 669E7??C&$& @!2;.5655&@&96BG& DC6G7E7D8&
E6?67?CD& 5655&

9C& IT!%OHKCENH/O% 6699B696&@& @!2;.569G&.&5?C6& E6B5CDB58&
EDG?B?G?& 569G&

9D& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8&
D?EGEGEG& 5695&

9E& OHAN!% 665666DGH& @!2;.&69&5657&@97&6?5G7& E979G5G?& 5657&
9B& ONE:% 669ED5C5&*& @!2;.&5655&@&76C9& D7EC9?B6& 5655&
9G& MJG/TGAHI% 666BBG6E&+& @!2;.&569E&3&5DEC& CCDEECD6& 569E&

56& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8&
EB67CD9?& 569D&

59& ZJOE%T%!BTMIT% 666GD7?B&%& @!2;.569E&@EE?G& E6566?D78&
DG595959& 569E&

55& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

57& ATM!J:NJI%ICKEN%OJMYNAJO% 666569G?&.& @!2;.566G&.&B75& EBB?B7658&
5C?D7766& 566G&

KHE%57%T$-#*(%_#".(%&*%-;);Q,==$'.Q"-.,'%

9& NJA%AH/OCKEN/F% 669BB6?6&H& @!<2;.<69<5655<.96<999C6& E657CGD78&
ED57CG57& 5655&

5& TPGEJG:%OTMK% 66956G?5&)& @!2;.569G&@&?5C9& EBBB5G5B&8&E657CGD7& 569G&

7& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

?& OEJJ% .&#0,%*%3& @!2;.5659&.&5?D9& EG59G95?8&
EE699?55& 5659&

C& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

KHE%51%%I,^.).*#%&*%^$#*"$%
9& XDIDKDOTMK% 669BC6EG&&#& @!2;.<69<5655<@97<G6?E& E6E656C58&

EBB9D7G7& 5655&

5& /TOLO%N/FJ/JMNJMNJ% 669B777C&$& @!2;.69<5655<&@97<EEE?& E9BCBBB7& 5655&

7& JTFAHI% 669D67G?&H& @!2;.5659&.&DBE9& E6DC?E?D8&
E?75B9CE& 5659&

?& :NIT%JVAJK%OJMYNAJ% 666GD967&/& @!2;.569E&.&ECED& ED?6E5GB8&
E6ED9C55& 569E&

C& JGFG:G:% 666D769G&F& @!2;.5656&1&9956E& E695?96D8&
5C?76767& 5656&

D& JFP% 669?7GCD&F& @!2$:5656&.&?7G& E69?C55B8&
E6BG76C9& 5656&

E& OJMKNYT%OTMK% 669EG?G?&$& @!2;.<69<5655<@95<C67E& E657BGDB8&
EB5?5E?C& 5655&

B& /JUT%?CON/JOO% 669D7G56&F& @!2;.5659&.&G6?9& E6GEG?5?& 5659&

G& JGXGOGP%OTMK% 666?69D9&*& @!2;.5695&@&5BG7& E65CD6B68&
EB5CD6B6& 5695&

96& ?IO%OJMYNAJO% 6696DG?9&,& @!2;.&569B&.&C5E?& E69G?GB68&5CDC75DD& 569B&

99& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

95& NJA%AH/OCKEN/F% 669BB6?6&H& @!<2;.<69<5655<.96<999C6& E657CGD78&
ED57CG57& 5655&

97& TPGEJG:%OTMK% 66956G?5&)& @!2;.569G&@&?5C9& EBBB5G5B&8E657CGD7& 569G&
9?& JKP% 666DDEEC&0& @!2;.&569C&.&7?EE& E655BDG7&8EG7DC575& 569C&
9C& OTN:%OJMYNAJ% 666?7GD?&'& @!2;.<69<5697<.69<6699B& E6E75DEC&8EB7EB7?D& 5697&
9D& OTTN:%OJMYNAJO%OTMK% 669BGD9G&(& @!2;.<69<5655<@97<9575B& E6E75DEC&8&EDEECB97& 5655&

9E& UTIDKTDUNMN%AH/OCKEN/F%[7UA\% 666EG66B&*& @!&I+:&569D&.&59C& EDGE9DBC8&
E6B6766D& 569D&

9B& /JMZTUT%AHIIJMAJ%FJ/JMTK% 6666BB95&*& @!2;.5665&.&5CBE& E65??BGC8&
EDD59C9G& 5665&

9G& ?TO/JMJ%OJMYNAJ% 6667B99C&;& @!2;.5695&.&99??& E766E7968&
E69EGD?7& 5695&

56& PTOH%EMT:N/F%OJMYNAJ%% 666?7CD9&F& @!2;.5695&.&CCD7& E657D6E58&
ED57E9D5& 5695&

59& OHANJEJ%T:TIO%OTMK% 6665?EG7&F& @!2;.5659&1&99E?& D9EE7?BG8&
D66GB5D7& 5659&

55& OCAAJOO%FTEJO%ICKEN%OJMYNAJO% 6699?5BE&.& @!2;.569G&.&66G9& EBD66?67& 569G&

57& OTKJI%FMHC!%OTMK% 6666BC?G&3& @!2;.566D&@&5BD7& 5C?E56568&
E657G??C& 566D&

5?& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&
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5C& ZHZJ/J%NI!TAE%EJAB/HKHFNJO% 666C7?D5&:& @!&2;.&569?&.&BC9& EB9??GGC8&
EDG?7BCB& 569?&

5D& OHKDN:%EJAB% 6697D5GG&%& @!2;.5656&@&7E75& E6B?95BB8&
EB?GDG5C& 5656&

5E& /CIJMNA%OHKCENH/O%OTMK% 666C6E9?&F& @!2;.5697&@&C796& D?5959668&
D?595995& 5697&

5B& KJT:JM%JE%OJMYNAJ% 669C775E&/& @!2;.5659&.&59E9& DBECE?658&
DE7C????& 5659&

5G& !J/FM%ZJ/:%?CON/JOO%AJ/EJM%OTMK% 666BG7?6&)& @!,%2569E&@&79& EB9B?G758&
E6EEB75B& 569E&

76& KJT:JM%?NHEJAB% 669EECGB&H& @!2;.5655&@&7DGD& DE7C????8&
D6656B59& 5655&

79& XEI% 666C5CBB&#& @!2;.569?&@&66D?& E65?D6??8&
5C7G76EB& 569?&

75& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&

77&

JIJMFJ/AJ%AH/OEMCAENH/%
IH:JM/JD?TENIJ/E%JE%
EMTYTCV%!C?KNAO%[JAI%?E!\%
OTMK%

669D?CEE&+& @!2;.5659&@&GC6B& E6665E998&
ED9EC?5?& 5659&

7?& JGJGEGMGN% 66979EG7&*& @!2;.5656&.&6E?C& E6665E998&
ED9EC?5?& 5656&

7C& AJ:NO%OTMK% 665699B6&F& @!2;.&69&5657&@97&6C6?E& E979C9E?8&
EEGB6DCD& 5657&

7D& OGUGO%OTMK% 669G96G?&:& @!2;.&69&5655&@95&977CE& E69766BG8&
ED?D9BEG& 5655&

7E& ?TKNETO%OJMYNAJO% 666GGGE?&3& @!2;.569B&.&67B6& E6DECC??8&
ED?E5D56& 569B&

7B& OJMD!MH%OTMK% 669E7??C&$& @!2;.5655&@&96BG& DC6G7E7D8&
E6?67?CD& 5655&

7G& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

?6& IT!%OHKCENH/O% 6699B696&@& @!2;.569G&.&5?C6& E6B5CDB58&
EDG?B?G?& 569G&

?9& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8&
D?EGEGEG& 5695&

?5& FGPGI% 669DCG5G&(& @!2;.&5659&@&96?6C&& E65D9DDE8&
EBE9?DE9& 5659&

?7& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

??& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8&
EB67CD9?& 569D&

?C& ]APJ% 6699C?E7&1& @!*)I&569G&.&676& E6665DD78&
E6999BD6& 569G&

?D& O:!O%OTMK% 6699CE?D&:& @!2;.&69&5655&1&99?D9& E65676678&
EB7E7979& 5655&

?E& FKH?TK%OTIU%OTMK% 66976B?E&.& @!2;.5656&@&69E9& C?9?CG66& 5656&

?B& T]%/JZ%ABTKKJ/FJ% 666D?7?G&I& @!2;.&69&569C&.96&69CB9& E6BBC9BG8&
EB7E99E6& 569C&

?G& OJZT%OJMYNAJ%OTMK% 666G575C&*& @!2;.5656&16?B?& D5ED?DEC8&
E69?D6BC& 5656&

C6& HCJKTP%JKJAEMH/N`CJ%OTMK% 669?B?B7&I& @!2;.5656@&99CCB& E65G5?658&
EG5B5?6G& 5656&

C9& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98&
EBB9D5C7& 569C&

C5& ATM!J:NJI%ICKEN%OJMYNAJO% 666569G?&.& @!2;.566G&.&B75& EBB?B7658&
5C?D7766& 566G&

KHE%5W%%%P,$#'.-$#*%*-%.'(-"))"-.,'%&L$'%(a(-b=*%&*%6.&;,%($#6*.))"'Q*%
9& AT!JKJA%OTMK% 6696EDBCF& @!2;.569B&@&D6?C& 5C5DDDDG8CEE756568D67DE7G7& 569B&
5& KHCFON%:NOEMN?CENH/% 6695BB99&'& @!2;.569G&@&G?BG& D776E?C5& 569G&

7& JKT/%EJAB/HKHFNJ% 6667B7DG&J& @!2;.5695&.&97?D& EGBDBD578&
5CC6566?& 5695&

?& /JUT%?CON/JOO% 669D7G56&F& @!2;.5659&.&G6?9& E6GEG?5?& 5659&

C& JGXGOGP%OTMK% 666?69D9&*& @!2;.5695&@&5BG7& E65CD6B68&
EB5CD6B6& 5695&

D& ?IO%OJMYNAJO% 6696DG?9&,& @!2;.&569B&.&C5E?& E69G?GB68&5CDC75DD& 569B&

E& !BH/J%OJMYNAJO%OTMK% 6666GC7G&K& @!2;.&566D&@&76D6& E65E?D5D8&
EG?CCGC9& 566D&

B& OANJ/AJ%IH:JM/J%7W%OTMK% 666EC67C&/& @!2;.569D&@&76D6& 5CDD96558&
E6EE?9B5& 569D&

G& TPGEJG:%OTMK% 66956G?5&)& @!2;.569G&@&?5C9& EBBB5G5B&8&E657CGD7& 569G&
96& ONATKC% 666656EB&)& @!2;.569?&1&69G7& 5C7E5EED&8&&EB6597CG& 569?&

99& ?TO/JMJ%OJMYNAJ% 6667B99C&;& @!2;.5695&.&99??& E766E7968&
E69EGD?7& 5695&

95& TVJK% 669?6C69&K& @!2;.5656&@&D?EE& E6??GCGB8& 5656&
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5C7?779G&

97& TPMNX%KH//UT% 666?E5GB&:& @!2;.5697&@&5D?B& E65655B58&
5C?EDB7?& 5697&

9?& ?CMJTC%OCMJETO% 6665CBBC&:& @!2;.&569?&1&5BGC& 5C?E6C6C8&
ED?7??67& 569?&

9C& ?CMYTK%OJACMNEU%T/:%J`CN!IJ/EO% 6665D59?&K& @!2;.&569D&1&59D7& 5C7D7GEG8&
E76?GG59& 569D&

9D& OCAAJOO%FTEJO%ICKEN%OJMYNAJO% 6699?5BE&.& @!2;.569G&.&66G9& EBD66?67& 569G&

9E& ONFIT%N/EJM/TENH//TK% 666D?EG6&F& @!2;.569C&.&9GE9& E9GDG9GD8&
EC?7?B?5& 569C&

9B& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

9G& ZHZJ/J%NI!TAE%EJAB/HKHFNJO% 666C7?D5&:& @!&2;.&569?&.&BC9& EB9??GGC8&
EDG?7BCB& 569?&

56& OHKDN:%EJAB% 6697D5GG&%& @!2;.5656&@&7E75& E6B?95BB8&
EB?GDG5C& 5656&

59& /CIJMNA%OHKCENH/O%OTMK% 666C6E9?&F& @!2;.5697&@&C796& D?5959668&
D?595995& 5697&

55& :C/NT%J/FN/JJMN/F%OJMYNAJO%OTMK% 666B767B&)& @!2;.569D&@ED9D& E6DECC??8&
ED?E5D56& 569D&

57& JEOU%OTMK% 666G?E95&#& @!2;.569E@DDCB& 5C?69CD?8&
EDDED69C& 569E&

5?& !JMICO%OTMK% 669EECD9&%& @!2;.5655&@&7B6D& E66GE577& 5655&

5C& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8&
DGG?G99D& 5659&

5D& O:!O%OTMK% 6699CE?D&:& @!2;.&69&5655&1&99?D9& E65676678&
EB7E7979& 5655&

5E& HCJKTP%JKJAEMH/N`CJ%OTMK% 669?B?B7&I& @!2;.5656@&99CCB& E65G5?658&
EG5B5?6G& 5656&

KHE%52%%TQR"-%&*%="-;#.*)(%*-%;+$.<*=*'-(%&*%<#,-*Q-.,'%
9& KLN/EJKKNFJ/AJ%FMHC!J%OTMK% 666?7BC6&+& @!2;.5697&1&7D66& && 5697&

5& :NIT%JVAJK%OJMYNAJ% 666GD967&/& @!2;.569E&.&ECED& ED?6E5GB8&
E6ED9C55& 569E&

7& /JUT%?CON/JOO% 669D7G56&F& @!2;.5659&.&G6?9& E6GEG?5?& 5659&

?& JGXGOGP%OTMK% 666?69D9&*& @!2;.5695&@&5BG7& E65CD6B68&
EB5CD6B6& 5695&

C& ?IO%OJMYNAJO% 6696DG?9&,& @!2;.&569B&.&C5E?& E69G?GB68&5CDC75DD& 569B&
D& F!O% 6669569D&:& @!&@@+&566E&@&756& 56GE6669L&E6597?7D& 566E&

E& ?TMTXO%OJMYNAJO%OTMK% 669GDEC6&)& @!2;.&6E<5657<@97<659CB& ED97G7CB8&
69DC5757& 5657&

B& NJA%AH/OCKEN/F% 669BB6?6&H& @!<2;.<69<5655<.96<999C6& E657CGD78&
ED57CG57& 5655&

G& TPGEJG:%OTMK% 66956G?5&)& @!2;.569G&@&?5C9& EBBB5G5B&8&E657CGD7& 569G&
96& ONATKC% 666656EB&)& @!2;.569?&1&69G7& 5C7E5EED&8&EB6597CG& 569?&

99& X/TAHM%N/EJM/TENH/TK% 666DDC7D&@& @!2;.569C&@75B5& EE76C9?E8&
E656759?& 569C&

95& !MHIHYTA%?NH%IJ:% 666GEG7*& @!2;.569E@BBCC& EDEDE5BB8&
E65E5G6E& 569E&

97& PTOH%EMT:N/F%OJMYNAJ%% 666?7CD9&F& @!2;.5695&.&CCD7& E657D6E58&
ED57E9D5& 5695&

9?& ?CMJTC%OCMJETO% 6665CBBC&:& @!2;.&569?&1&5BGC& 5C?E6C6C8&
ED?7??67& 569?&

9C& ?CMYTK%OJACMNEU%T/:%J`CN!IJ/EO% 6665D59?&K& @!2;.&569D&1&59D7& 5C7D7GEG8&
E76?GG59& 569D&

9D& ONFIT%N/EJM/TENH//TK% 666D?EG6&F& @!2;.569C&.&9GE9& E9GDG9GD8&
EC?7?B?5& 569C&

9E& EEA%OTMK% 666C56EC&*& @!2;.&5697&@&D5GE& C6C6DBEB8&
E9G9G99G& 5697&

9B& ZHZJ/J%NI!TAE%EJAB/HKHFNJO% 666C7?D5&:& @!&2;.&569?&.&BC9& EB9??GGC8&
EDG?7BCB& 569?&

9G& OHKDN:%EJAB% 6697D5GG&%& @!2;.5656&@&7E75& E6B?95BB8&
EB?GDG5C& 5656&

56& /CIJMNA%OHKCENH/O%OTMK% 666C6E9?&F& @!2;.5697&@&C796& D?5959668&
D?595995& 5697&

59& KJT:JM%JE%OJMYNAJ% 669C775E&/& @!2;.5659&.&59E9& DBECE?658&
DE7C????& 5659&

55& !J/FM%ZJ/:%?CON/JOO%AJ/EJM%OTMK% 666BG7?6&)& @!,%2569E&@&79& EB9B?G758&
E6EEB75B& 569E&

57& KJT:JM%?NHEJAB% 669EECGB&H& @!2;.5655&@&7DGD& DE7C????8&
D6656B59& 5655&

5?& XEI% 666C5CBB&#& @!2;.569?&@&66D?& E65?D6??8&
5C7G76EB& 569?&

5C& OEA%OTMK% 666D?EC9&0& @!2;.&569C&@&9G76& E67?6CB78&
EB59D?9B& 569C&
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5D& OGUGO%OTMK% 669G96G?&:& @!2;.&69&5655&@95&977CE& E69766BG8&
ED?D9BEG& 5655&

5E& ?TKNETO%OJMYNAJO% 666GGGE?&3& @!2;.569B&.&67B6& E6DECC??8&
ED?E5D56& 569B&

5B& HDIJFT%OJMYNAJO% 666BDBE?&*& @!2;.569E&@9559& E957D6C98&
EDDD99GE& 569E&

5G& OJMD!MH%OTMK% 669E7??C&$& @!2;.5655&@&96BG& DC6G7E7D8&
E6?67?CD& 5655&

76& OC/MNOJ% 669?6ECB&#& @!2;.&69&5656&@97&6DDDB& 5C7D69D78&
E667?EG?& 5656&

79& IT!%OHKCENH/O% 6699B696&@& @!2;.569G&.&5?C6& E6B5CDB58EDG?B?G?& 569G&

75& KCVAH%J`CN!JIJ/EO%NI!HME%OI% 666?999G&I& @!2;.5695&.&7DCB& E55C5C5C8D?EGEGEG& 5695&

77& HCNUT:JI%!MH:CAENH/% 666CB?D5&!& @!2;.&69&569?&.96&6??67& E69CC9CG8EBEG?767& 569?&
7?& PTFNI% 669D5EB9&:& @!2;.5659&.&B?BB& D5??5?E58D?7557?B& 5659&
7C& /TMH%:NOEMN?CENH/%OTMK% 666D?6B6&$& @!2;.&69&5655&1&E9CC& 5C7E?G568DB99C7DD& 5655&

7D& :NYN/J%TKKNT/AJ%ICKEN%OJMYNAJO%OTMK% 669D7GDD&F& @!2;.5659&@&BC5G& D96B6BGB8DGG?G99D& 5659&

7E& NGIGAGE% 666EB7DB&(& @!2;.569D&.C7DE& E65B?C7G8EB67CD9?& 569D&
7B& ZJOE%T%!BTMIT% 666GD7?B&%& @!2;.569E&@EE?G& E6566?D78DG595959& 569E&
7G& FJGEJAB% 666GD?5D&:& @!!+:569E&.&57E& E6DBCGB78EBC9EB9C& 569E&
?6& MHFMJP%OTMK% 666?79?D&#& @!2;.&5659&1&EGEG& EB?9G5C78E65EG677& 5659&
?9& T]%/JZ%ABTKKJ/FJ% 666D?7?G&I& @!2;.&69&569C&.96&69CB9& E6BBC9BG8EB7E99E6& 569C&

?5& /TPT%OJMYNAJO%JE%:NOEMN?CENH/%[/O:\% 666?56CC&'& @!2;.&569C&.&7?C5& E6565DC98EBB9D5C7& 569C&

?7& ATM!J:NJI%ICKEN%OJMYNAJO% 666569G?&.& @!2;.566G&.&B75& EBB?B76585C?D7766& 566G&
KHE%5c%TQR"-%&*%<*-.-%="-;#.*)(%*-%,$-.))"@*%

9& XT?%O*#6.Q*% 666CG?B5&;& @!2;.<69<569?<.96<6C975& D6E5B7BE8D96C767E& 569?&
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de l’ONEA, président de la commission d’attribution des marchés, informe les soumissionnaires au Dossier de
l’Appel d’Offres Ouvert N°022/2023/ONEA/DG/SG/PAEA/PforR pour la fourniture de compteurs smart à pile pour eau potable au profit de
l’ONEA, du report de la date d’ouverture des plis initialement prévue pour le 22 juin 2023, au 13 juillet 2023. 

Le Directeur Général,

Gilbert BASSOLE 
Chevalier de l’Ordre National

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA - ( S O N A B E L )

C O M M U N I Q U E
Avis d’Appel d’Offres Ouvert International n° 006/2023

Le Directeur Général de la SONABEL, Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM), informe les éventuels soumissionnaires

à l’appel d’offres ouvert international n° 006/2023 pour la fourniture de compteurs d’énergie au profit de la SONABEL, que la date de remise

des offres initialement fixée pour le 21 juin 2023, à 9 heures, est reportée au mardi 18 juillet 2023, à 9 heures 00 TU.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 74 & 75

* Marchés de Travaux P. 76 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 77 & 78
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 039/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son
budget d’investissement 2023 afin de financer la réalisation de travaux.              

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour la restructuration de réseau HTA : Insertion d’IACT
et de télésurveillance des postes de distribution.

Les travaux, en trois (3) lots, sont répartis comme suit :
Lot 1 : - fourniture et installation de 11 postes locaux de télégestion des
IACT avec intégration 

au SCADA existant à Ouagadougou ; 
- fourniture et installation de 4 IACT 24 kV pour rem-

placement d'IACM avec   intégration  
au SCADA à Ouagadougou ;
- fourniture et installation de 6 IACT 36 kV avec intégration au

SCADA existant à la 
DRO et DRCO.

Lot 2 : fourniture et installation de 3 IACT 24 kV pour remplacement
d'IACM avec intégration  

au SCADA et fourniture et installation de 5 IACT 36 kV avec
intégration au SCADA 

existant à Ouaga ;
Lot 3 : fourniture et installation de compteur intelligent pour la télésur-

veillance des postes de      
distribution. 

Les budgets prévisionnels des prestations sont de :

- lot 1 : trois cent soixante-sept millions six cent quatre-vingt-huit mille
(367 688 000) F CFA  

TTC ;  

- lot 2 : cent soixante-neuf millions neuf cent vingt mille (169 920 000)
F CFA TTC ; 

- lot 3 : cent vingt-neuf millions huit cent (129 800 000) F CFA TTC.    

Le délai d’exécution des prestations est de trois cent (300) jours maxi-
mum pour chacun des lots.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou
ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secre-
tariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des docu-
ments d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés au
3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14
heures à 15 heures GMT au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la participa-
tion à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale
ou groupement desdites personnes disposant d’un agrément de caté-
gorie R2 minimum du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis à vis de l’Administration de leur pays d’établisse-
ment ou de base fixe.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et de
cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des lots 2 et 3, à la
caisse siège au premier étage au siège de la SONABEL. Le paiement
peut se faire en espèces ou par virement bancaire au compte N°   BF42
BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso.
Le dossier d’appel d’offres en version papier, sera retiré au Secrétariat
du Département des Marchés sur présentation de la preuve de
paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies et un
CD ou une clé USB contenant les bordereaux des prix en format
EXCEL actif et les offres techniques et financières en version PDF, con-
formément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des
Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL, porte n° 88, au plus
tard le 21/07/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :

- lot 1 : sept millions (7 000 000) F CFA ;
- lot 2 : trois millions quatre cent mille (3 400 000) F CFA ;
- lot 3 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA,

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
21/07/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Restructuration de réseau HTA : Insertion d’IACT et de télésurveillance 
des postes de distribution.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 028/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer des
travaux de construction et de réhabilitation de feux tricolores. 

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour travaux de construction et de réhabilitation de feux tricolores. 

Les prestations à exécuter, en deux lots, sont reparties comme suit :
- lot 1 : Fourniture et pose de feux tricolores,
- lot 2 : Réhabilitation de feux tricolores.

Le budget prévisionnel de ces prestations est de :
- lot 1 : Cent dix-huit millions (118 000 000) F CFA TTC,
- lot 2 : Cent dix-huit millions (118 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des travaux est de deux cent dix (210) jours maximum pour chaque lot.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale ou
groupement desdites personnes disposant d’un agrément de catégorie R2 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis à vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des lots 1 et
2, à la caisse siège au premier étage au siège de la SONABEL. Le paiement peut se faire en espèces ou par virement bancaire au compte n°
BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres en version papier, sera retiré au
Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies et un CD ou une clé USB contenant les bordereaux des prix en format EXCEL
actif et les offres techniques et financières en version PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL, porte n° 88, au plus tard le 20/07/2023 à 9
heures 00 GMT.. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) francs CFA pour le lot 1 et deux
millions (2 000 000) Francs CFA pour le lot 2, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/07/2023
à 9 heures 00 GMT. à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

 Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Travaux de construction et de réhabilitation de feux tricolores 
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE 
DES OFFRES

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-01/MESRI/SG/FONRID/DG/PRM du 07/06/2023 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés (PPM) exercice 2023, le Fonds National de la Recherche
et de l’Innovation pour le Développement (FONRID) lance un appel
à Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de
fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les deman-
des de cotations et les consultations de consultants conformément
aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP
du 21 mars 2023 modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données que le FONRID pourra consul-
ter pour les demandes de cotations et les consultations de consult-
ants.

3. Peuvent soumissionner à ce dossier, les personnes
physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs
défaillants et spécialisées dans les domaines ci-après :

I. Fournitures et équipements
� acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;
� acquisition de consommables informatiques et péri-informa

tique ;
� acquisition de fournitures de bureau ;
� acquisition de matériels informatiques;
� acquisition de mobilier de bureau ;
� acquisition de coffre-fort ;
� acquisition de serveur ; 
� acquisition de réfrigérateur ;
� acquisition d’engins à deux (02) roues.

II. Services courants
� recharge d’extincteur ;
� Confection de tenue (habillement) et autres accessoires ;
� entretien et réparation de mobilier de bureau;
� entretien et réparation de matériel de bureau ;
� entretien et réparation de compteur de billet ;
� couverture médiatique et insertion de communiqués ;
� imprimés divers.

III. Prestations Intellectuelles
� suivi contrôle des travaux de réalisation de forages;
� réalisation de capsules vidéos ;
� acquisition, installation et conception de logiciel de visuels.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt sous plis fermé portant uniquement la mention « Réponse à
l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste
de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et les consultations de consultants au prof-
it du FONRID exercice 2023 » ; en précisant le domaine d’interven-
tion du candidat.

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
Il s’agit de : 

� une lettre de manifestation d’intérêt adressée au FONRID
précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;

� la plaquette de présentation du Consultant ou le CV pour
les personnes physiques (adresse complète, statut
juridique, domaines de compétence, sa situation géo-
graphique, ses qualifications...) ;

� une copie de l’extrait du registre du commerce pour les per-
sonnes morales ; 

� une copie de l’agrément technique ou une autorisation 
d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ; 

� une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou
une autorisation pour les domaines qui exigent la posses-
sion d’un tel document ; 

� un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service
auprès du FONRID sont invitées à participer à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux
domaines d’intervention. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés du Fonds National de la Recherche et de l’Innovation pour
le Développement (FONRID), sise en face de l’Ex IAM Ouaga
2000, Avenue du père Joseph Wrezinski, 2ème étage de l’immeu-
ble, Téléphone : +226 25 37 14 28 et aux heures suivantes : de 07
h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16h 00 mn du lundi au ven-
dredi.

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être
déposés sous plis fermé au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du Fonds National de la Recherche et
de l’Innovation pour le Développement (FONRID) sis au 2ème
étage de l’Immeuble abritant le siège de la Direction Générale en
face de l’Ex IAM Ouaga 2000, Avenue du père Joseph Wrezinski,
01 BP 5933 Ouagadougou 01, Tél 00226 25 37 14 28, avec la men-
tion suivante « Réponse à l’appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consul-
tants à consulter pour les demandes de cotations et les consulta-
tions de consultants au profit du FONRID ; domaine à préciser) »
au plus tard le Vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 TU.

10. Une commission siégera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal
d’intervention des candidats.

11. Le FONRID se réserve le droit de ne donner suite à une ou
partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Djénébou KARAMA 

Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION POUR LE DEVELOPPEMENT

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à
consulter pour les demandes de cotations et les consultations de consultants au profit du Fonds
National de la Recherche et de l’Innovation pour le Développement (FONRID), au titre de l’année

2023
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Avis à manifestation d’intérêt

N° : 2023- 01/MARAH/SG/FODEL/DG/PRM du 19 juin 2023

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2023, le Fonds de Développement de l’élevage (FODEL) lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la  constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de
cotations et les consultations de consultants conformément aux disposition du décret N° 2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023
modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données que le FODEL pourra consulter pour les demandes de
cotations et les consultations de consultants.

Peuvent soumissionner à ce dossier les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans les domaines ci-après :

- Fournitures et équipements

Acquisition de consommables informatiques ;
Acquisition de fournitures de bureau ;
Acquisition d’Imprimés administratifs ;
Acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
Acquisition de supports de communication ;
Acquisition et installation de climatiseurs.

- Services courants
Entretien et réparation du matériel de transport moto ;
Entretien et réparation du matériel et mobiliers de bureau ;
Couverture médiatique
.
- Prestations intellectuelles
Suivi contrôle des travaux de réalisation de forages ;
Recrutement d’un cabinet de conseil juridique.

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à l’appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cotations et les consulta-
tions de consultants au profit du FODEL, exercice 2023 » en précisant le domaine d’intervention.

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au FODEL précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- La plaquette de présentation du Consultant ou le CV pour les personnes physiques (adresses complètes, statut juridique, domaine de compé-
tence, sa situation géographique, ses qualifications etc) ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le domaine s’il ya lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès du FODEL sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.

Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux (2) domaines d’intervention.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable du Fonds de Développement de
l’Elevage (FODEL), Contacts : 25 33 02 43/70 51 55 75.

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés sous plis fermé au secrétariat du FODEL, sis à Ouidi secteur 8, côté Nord de la Station
Total de Larlé, 03 BP 7026 Ouagadougou 03, Tel 25 33 02 43 et aux heures suivantes : de 07h30mn à 12h 30 mn et de 13h30 mn à 16 h du lundi
à vendredi au plus tard le 26/06/2023 à 9h00mn TU.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.

Le FODEL se réserve le droit de ne donner suite à une ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Sylvie W. SAVADOGO/YANNA

Prestations intellectuelles

FONDS DE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et les consultations de consultants au profit du FODEL
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Avis de demande de prix 
N°2023-06/ RCEN/PKAD/C-KBR/SG/M//SG/PRM du 30/05/2023

Financement : ressources transférées MENAPLN, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2023, de la Commune de Koubri.

1. la Commune de Koubri dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’huile alimentaire
pour cantine scolaire au profit des écoles primaires de la commune de
Koubri, tel que décrit dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions sont en lot unique :
- Lot unique : acquisition et livraison sur sites d’huile alimentaire
pour cantine scolaire au profit des écoles primaires de la commune de
Koubri. 
Le budget prévisionnel toutes taxes comprises est de quatorze millions
cinq cent quatre-vingt-onze mille neuf cent quatre-vingt-sept (14 591
987) francs CFA.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la Mairie de Koubri, du régisseur ou en appelant le 64 41

63 55.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Régie de
recettes de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20.000) francs CFA. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix du Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent trente-
cinq mille (435.000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la mairie de Koubri, avant le 30/06/2023, à_9 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des

Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif

REGION DU CENTRE

Acquisition et livraison sur sites d’huile alimentaire pour cantine scolaire au profit 
des élèves de la commune de Koubri

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 79 & 80
* Marchés de Travaux P. 81 à 83

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 84 à 112
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Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA

Acquisition des equipements d’atelier de tp de sciences naturelles et la formation des
utilisateurs au profit de l’Universite de Fada N’Gourma

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N° 2023-   002      /MESRSI/SG/UFDG/P/SG/PRM

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), et à l’intention
d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition des équipements d’atelier de TP de sciences naturelles
et la formation des utilisateurs. Le montant prévisionnel est de :  cent millions (100 000 000) de francs CFA.

2. La Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour fournir ces équipements.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quatre-vingt-dix jours (90) jours.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement
applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le
Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation
des marchés. 
Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Université
de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; téléphone (+226) 70 01 14 82.
Email : arounte@gmail.com et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et
le vendredi de 7 heures 30 mn 16 heures 30 mn. 

5. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les documents suivants 
• Le registre de commerce ;
• Le certificat de non faillite.

6. Toutefois, avant la signature du contrat, il sera exigé aux nationaux attributaires de     
contrat, objet du présent dossier, les documents suivants en cours de validité :        

• L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• L’attestation de Non Engagement au Trésor Public (ANETP) ;
• L’attestation de situation fiscale (ASF) ;
• L’Attestation de Soumission au Marchés Publics (ASMP).

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 
Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Personne Responsable des
Marchés de l’Université de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; tele-
phone (+226) 70 01 14 82. Email : arounte@gmail.com contre un paiement  non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA ou l’équivalent
dans une autre monnaie librement convertible auprès de l’Agence Comptable de l’Université de Fada N’Gourma. La méthode de paiement sera
en espèce ou en chèque certifié. 
Les offres devront être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma (UFDG), sise au rez
de chaussée du bâtiment administratif de l’Université de Fada N’Gourma ; telephone (+226) 70 01 14 82. Email : arounte@gmail.com à l’adresse
ci-dessous  au plus tard le …à 9h00 mn TU. 

7. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de ladite dite
université mentionnée ci-dessus le   à 9h00 mn précises. 
Les offres resteront valables pendant cent vingt (120) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre sous forme bancaire, d’un montant de trois millions (3 000 000) de francs
CFA.

Président de la CAM

Sié Harouna KONATE
Administrateur des Services Financiers
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Construction d’infrastructures Scolaires.

Avis de demande de prix 
N° : 2023-06/RBMHN/PMHN/CSFN.

Financement: FMD/Budget communal gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan révisé  de passation des marchés publics gestion 2023,  de la commune de Safané.

1. La commune de Safané lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.  Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en bâtiment catégorie B (exigé) cou-
vrant la Région de la Boucle du Mouhoun pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit;
- Construction de trois (03) salles de classes plus bureau et magasin à Yankasso B (lot1) ;
- Construction de trois (03) salles de classes plus bureau et magasin à Safané A (lot2) ;
- Construction de quatre salles de classes au CEG de Siralo (lot3) ;

Le montant prévisionnel des marchés est de vingt-six millions cinq cent mille               (26 500 000) francs   CFA TTC pour chacun des lot1
et lo2, trente-deux  millions  (32 000 000) francs CFA TTC pour le lot3.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante jours (60) jours pour chacun des lot1, lot2 et quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés sis au bâtiment administratif de la mairie de Safané. Téléphone 70538311/78 10
25 02/67 88 16 26.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la personne
responsable des marchés ou à la régie de recettes municipales et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000)  francs CFA pour chacun des lots  auprès du service financier municipal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux  copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent quatre-vingt-quinze mille (795 000) francs CFA pour chacun des lot1 et lot2,   neuf cent
soixante mille (960 000) francs CFA pour le lot3, devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés, avant le
30/06/2023 à 09heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

 Moussa SANOU
Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Construction d’un bâtiment administratif au CEG de Tounou.

Avis de demande de prix 
N° : 2023-07/RBMHN/PMHN/CSFN.

Financement: FMDL/Budget communal gestion 2023.   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan  révisé de passation des marchés publics gestion 2023,  de la commune de Safané.

8. La commune de Safané lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic
ulières de la demande de prix.  Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

9. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en bâtiment, catégorie B (exigé) cou-
vrant la Région de la Boucle du Mouhoun pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les travaux sont en lot unique : Construction d’un bâtiment administratif au CEG de Tounou

Le montant prévisionnel du marché est de quatorze millions cinq cent mille (14 500 000) francs CFA TTC. 

10. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante jours (60)  jours.

11. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marché sis au bâtiment administratif de la mairie de Safané. Téléphone 70538311/67 88
16 26/78 10 25 02 ainsi qu’au bureau du receveur municipal.

12. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la personne
responsable des marchés ou à la régie de recettes municipales et moyennant paiement d’un montant non remboursable de  trente mille (30
000)francs CFA auprès du service financier municipal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

13. Les offres présentées en un original et deux  copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent trente-cinq mille (435 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de
la personne responsable des marchés, avant le 30/06/2023 à 09heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

14. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Moussa SANOU
Secrétaire Administratif

Travaux
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Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux d’entretien et réparation d’un pont au secteur N° 03 de Koubri

Avis de demande de prix 
N° 2023-07/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM

Financement : budget communal, Gestion 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Koubri.
La Commune de Koubri lance une demande de prix ayant pour objet des travaux d’entretien et réparation d’un pont au secteur N° 03 de Koubri.
Les travaux seront financés par le budget de la commune, gestion 2023 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique T1 minimum) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique comme suit : travaux d’entretien et réparation d’un pont au secteur N° 03 de Koubri. 
NB : Le montant prévisionnel en TTC est : 19 000 000 FCFA  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours ;

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés à la mairie de Koubri ou en appelant le 64 41 63 55 ;

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Koubri auprès
de la Régie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA  payables à la Régie de Koubri sise
à la nouvelle Mairie. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent soixante-dix mille (570 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la mairie de Koubri au plus tard le 30/06/2023 à 9 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue pour responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE                                                                                       

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023

Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°3/M/PRM      

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la Mairie de l’Arrondissement N°3 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et servic-
es et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau et scolaire
� Fourniture de produits d’entretien et ménager
� Fourniture de céréales (vivre)
� Fourniture de produits alimentaires
� Fourniture de petits matériels et outillages
� Reprofilages de routes en terre
� Fourniture de tenues vestimentaires
� Maintenance du matériel informatique
� Entretien du matériels, mobiliers et outillages
� Fourniture de matériels de sport
� Entretien des cimetières
� Entretien et réparation des engins à deux et trois roues
� Entretien et réparation de groupe électrogène et forage
� Entretien du jardin
� Fourniture de petits matériels médicotechniques
� Fourniture de produits pharmaceutiques
� Fourniture de semences et plantes
� Abonnement des journaux et revues
� Service de Gardiennage
� Service de Nettoyage
� Prestation de services
� Imprimés administratifs et reliures de documents
� Curage de caniveaux
� Travaux de bâtiment
� Fourniture de Matériel et mobilier de bureau et scolaire
� Fourniture de matériel et mobilier médicale
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°3 ». Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
� Être du domaine principal de soumission ;
� Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entre

prise)
� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la Mairie de l’Arrondissement N°3 sis Rue 16.61 rue de la solidarité, 
01 BP 85 Ouaga 01 tel 25 35 10 34 / 70 69 38 74.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 26 Juin 2023.

L’Arrondissement N°3 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Présidente de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Binta Samdipawendé
Contrôleur des Impôts
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2023-001/CO/ARRDT N°01/M/SG/SFBC

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la Mairie de l’Arrondissement n°01 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’ année 2023. 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et servic-
es et la réalisation de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisés dans les domaines suivants :
• Consommables et matériels informatiques,
• Fourniture de bureau,
• Fourniture de produits d’entretien,
• Fourniture de céréales,
• Maintenances informatiques,
• Entretien et réparation des engins à deux et trois roues,
• Entretien et réparation de groupe électrogène,
• Gardiennage,
• Nettoyage,
• Reliure et imprimés,
• Curage de caniveaux,
• Travaux de bâtiment,
• Matériels et mobilier de bureau, scolaire et médical,
• Fourniture de pause-café
• Prestation de service,
• Matériels sportifs & effets d’habillement.
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention «  Avis de manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement n°01 ».

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission,
• Une description détaillée de l’entreprise,
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales,
• Un certificat de non faillite,
• L’agrément technique dans les domaines s’il y’a lieu,
• Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Service Financier du Budget et de la Comptabilité
de la Mairie de l’Arrondissement n°01 sis à la Rue : 932 avenue de l’Aéroport, secteur 3, 01BP85 Ouaga01, 
TEL : 25 31 17 54.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 27 Juin 2023.

La Mairie de l’Arrondissement n°01 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.   

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

W.I. Laetitia KAFANDO 
Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°7/M/CAB/PDS/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, la Présidente de la Délégation Spéciale de l’arrondisse-
ment N° 7 lance un avis 
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données constituée de prestataires/fournisseurs
que la mairie pourra contatcter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et serv-
ices et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :   
- consomables et matériel informatiques ;
- maintenance informatique ; 
- fourniture de bureau ;
- fourniture de produits d’entretien ;
- fourniture de céréale ;
- fourniture de pause café ;
- fourniture scolaire ; 
- entretien et réparatin des engins à deux et trois roues ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- fourniture, pose et hybridation de plaques solaire ;
- nettoyage ;
- gardiennage ;
- reliure de registres ;
- prestation de services ;
- curage de canivaux ;
- travaux de bâtiment 
- acquisition de matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical. 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’arrondissement n°7». elles doivent comporter les
informations et pièces ci- après :

� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;   
� Un certificat de non faillite ;
� Un agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
� Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement n°7 tél.  :  70 26 31 80.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 29 juin 2023.

La Présidente de la Commission     

d’Attribution des Marchés

Joanna KAFANDO/OUEDRAOGO
Sécrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Pour la constitution d’un repertoire de fournisseurs et prestataires de l’année 2023
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Constitution de repertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’interêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CADM/M/SMP 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Andemtenga lance un avis à manifestation
d’interêt en vue de la constitution de son repertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’interêt est de disposer
d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Equipements,fournitures et services courants ou connexes
� Prestation intellectuelles
� Travaux de batiment
� Travaux routiers
� Travaux de barrages
� Aménagements hydro-agrcoles
� Canalisations d’eau potable
� Stations de pompage, d’irrigation
� Travaux de forages et de puits
� Autres travaux public
� Concession de service public
� Affermage de service public
� Régie intéressée
� Prestation de services

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’interêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Andemtenga. Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit 

mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée 
de l’entreprise);

� L’agrément technique du domaine s’il y a lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invités à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Andemtenga, tel : 70 51 21 02
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 27 juin 2023.
La mairie de Andemtenga se reserve le droit de ne donner suite à une
quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Alphonse BELEMGNEGRE
Assistant des Services Financiers

Avis de manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RCES/PKRT/CBKR/PRM

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Baskouré lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données  composé de prestataires /fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent  soumissionner  les  personnes  ou  entreprises  spécialisées
dans  les  domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau
� Fourniture de produits d’entretien
� Fourniture de céréale
� Fourniture de pause-café
� Maintenance informatique
� Entretien et réparation des engins à deux et trois roues
� Entretien et réparation de groupe électrogène
� Gardiennage
� Nettoyage
� Prestation de services
� Reliure et imprimées
� Curage de caniveaux
� Travaux de bâtiment
� Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical

Les  candidats  intéressés  sont  invités  à  déposer  leurs  offres  sous
plis  fermé  portant uniquement la mention  « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de  données  des  four-
nisseurs  et  prestataires  de Baskouré».  Elles  doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
� Être du domaine principal de soumission ;
� Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit 

mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 
l’entreprise) ;

� L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu;
� Un contact  téléphonique permanent.

Les entreprises  ayant  déjà  déposé  leurs  offres  sont  invitées  à  les
compléter  avec  les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de la
Mairie de Baskouré  sis à Baskouré, Tél : 73 01 06 28 /78 94 58 86.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 27 Juin 2023.

La mairie de Baskouré se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

Donon SANON
Administrateur Civil
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Constitution de répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2023

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’intérêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CDLG/M/SG du 09 juin 2023 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
publics (PPM 2023), la mairie de Dialgaye lance un avis de manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs
et prestataires pour l’année 2023. 
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composée de prestataires et de fournisseurs
que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations
restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et serv-
ices et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
- Consommables et matériels informatiques ;
- Fourniture de bureau ;
- Fournitures scolaires ;
- Fourniture de produits d’entretien ;
- Fourniture de vivres ;
- Maintenance informatique ;
- Entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues, trois 

(03) roues et quatre (04) roues ;
- Prestation de service ;
- Reluire et imprimante ;
- Travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiment ;
- Réalisation ou réhabilitation de forages ;
- Installations électriques et solaires ;
- Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médico-technique
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la mairie de Dialgaye ». Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
- Être du domaine principal de soumission ;
- Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit 

mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 
l’entreprise) ;

- L’agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent. 
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès Secrétariat Général de la mairie de Dialgaye, tel : 78 71
28 16.
Les offres et les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 27 juin 2023.
La mairie de Dialgaye se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Président de la CCAM

Ousmana Timothée SOGLI
Secrétaire Administratif

Avis de manifestation d’intérêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CGGH/M/PRM

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Gounghin lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau
� Fourniture de produits d’entretien
� Fourniture de vivres
� Maintenance informatique
� Entretien et reparation des engins à deux et à quatre roues
� Prestation de services
� Reliure et imprimées
� Travaux de réalisation de batiments et 
� Travaux d’entretien de batiment
� Fournitures de valeurs inactives
� Travaux hydrauliques
� Materiel et mobilier de bureau, scolaire et médical
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Koupéla. Elles doivent comporter les infor-
mations et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit 

mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 
l’entreprise);

� L’agrément technique du domaine s’il y a lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Koupéla, tel : 70 75 70 59/ 78 05 91 22
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 26 juin 2023.
La mairie de Koupéla se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Pegd_Wendé Emmanuel KABORE
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
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Constitution de repertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’interêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CKND/M/SMP 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de KANDO lance un avis à manifestation d’interêt
en vue de la constitution de son repertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’interêt est de disposer
d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau
� Fourniture de produits d’entretien
� Maintenance informatique
� Entretien et reparation des engins à deux et à trois roues
� Prestation de services
� Reliure et imprimés
� Travaux de bâtiment
� Achat de lubrifiants
� Acquisition de matériels de protection
� Acquisition de matériels medico-techniques
� Achat de cartes de recharge
� Confection des valeurs inactives
� Diffusion de communiqué et couverture médiatique
� Entretien et reparation de véhicule
� Materiel et mobilier de bureau, scolaire et médical
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’interêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Kando. Elles doivent comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit 

mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 
l’entreprise);

� L’agrément technique du domaine s’il y a lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposées leurs offres sont invitées à les
compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Kando, tel : 70 49 70 00 /  76 21 87 00
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 26 Juin 2023.
La mairie de Kando se reserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Donald YAMEOGO

Avis de manifestation d’interêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CKPL/M/SMP 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Koupéla lance un avis à manifestation d’in-
terêt en vue de la constitution de son repertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’interêt est de disposer
d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau
� Fourniture de produits d’entretien
� Fourniture de vivres
� Maintenance informatique
� Entretien et reparation des engins à deux et à trois roues
� Entretien et reparation de groupe électrogène
� Prestation de services
� Reliure et imprimées
� Travaux de batiment
� Travaux de voirie
� Materiel et mobilier de bureau, scolaire et médical
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’interêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Koupéla. Elles doivent comporter les infor-
mations et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit 
² mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de 

l’entreprise);
� L’agrément technique du domaine s’il y a lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invités à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Koupéla, tel : 70 40 40 43/ 75 32 03 66
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 28  juin  2023.
La mairie de Koupéla se reserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Sidiki TARPAGA
Secrétaire Administratif
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constitution de son repertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2023.

REGIONDUCENTRE-EST REGIONDUCENTRE-EST

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’interêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CTSB/M/SG 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Tensobentenga lance un avis à manifestation
d’interêt envue de la constitution de son repertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’interêt est de disposer
d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques
� Fourniture de bureau
� Fourniture de produits d’entretien
� Fourniture de vivres
� Maintenance informatique
� Entretien et reparation des engins à deux (02),  trois (03) roues

et à quatre (04) roues
� Entretien et reparation de groupe électrogène
� Prestation de services
� Reliure et imprimées
� Travaux de batiments
� Réalisation de forages
� Installations électriques et solaires
� Materiel et mobilier de bureau,scolaire et médical
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention« avis à manifestation d’interêt
envue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Tensobentenga. Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit  

mobilier,certificat de non faillite,une des cription détaillée de 
l’entreprise);

� L’agrément technique du domaine s’il ya lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invités à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès du Secrétariat Général de la Mairie deTensobentenga,
:70888152
Les offres ou les pièces à compléter devront êtres soumises à l’adresse
ci-des sus indiquée au plus tard le 30 juin 2023.

La mairie deTensobentenga se reserve le droit  de ne donner suite à
une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Moussa KOAMA
SecrétaireAdministratif

Avis de manifestation d’interêt 
N°2023-01/RCES/PKRT/CYRG/M/SMP 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM 2023), la Mairie de Yargo lance un avis à manifestation d’interêt
en vue de la constitution de son repertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’interêt est de disposer
d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs/ que la
Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour
la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réali-
sation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans
les domaines suivants :
� Consommables et matériels informatiques,
� Fourniture de bureau,
� Fourniture de vivres,
� Maintenance informatique,
� Entretien et reparation des engins à deux,
� Prestation de services,
� Travaux de batiment,
� Materiel et mobilier de bureau, scolaire et médical,
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis
fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’interêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires de la Mairie de Yargo. Elles doivent comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
� Etre du domaine principal de soumission;
� Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit
mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entre-
prise);
� L’agrément technique du domaine s’il y a lieu;
� Un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invités à les com-
pléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Yargo, tel : 73 65 52 58/ 76 22 95 53
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le 27 juin 2023.
La mairie de Yargo se reserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Appolinaire KABORE
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-01/RCOS/DRS/SG/PRM du 01/06/2023

1. Le Conseil régional du Centre-Ouest lance un avis à manifestation d’intérêt au titre de l’année budgétaire 2023 afin d’établir une
liste de prestataires qualifiés.

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de  disposer d’un répertoire de prestataires qualifiés que le Conseil régional pourrait
consulter de façon rotative pour la réalisation de marchés de travaux, de fourniture  de biens et services et de prestations intellectuelles
dans le cadre de ses consultations restreintes conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifi-
ant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et de délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant
qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle vis-à-vis de l’administration.
Les domaines sont : 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé  portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte du Conseil régional du Centre-Ouest au titre de l’an-
née 2023 ; lot …. ». Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au président de la délégation spéciale régionale du Centre-Ouest  indiquant le lot

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST                                                                                             

Sélection de candidats en vue de l’établissement d’une liste de prestataires aux marches
publics du conseil Régional du Centre-Ouest
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et le domaine d’activités du candidat;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com

pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie du registre du commerce  et de crédit mobilier;
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Les preuves des expériences ou de réalisations.

5. Les offres établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées au service des
marchés publics du Conseil régional au rez-de-chaussée ; tél : 25 44 05 16/ 76 27 00 49 au plus tard le 26/06/2023

Toute information complémentaire peut être obtenue tous les jours ouvrables aux heures de service au même endroit.

La personne responsable des marchés

Pyma BADO

Prestations intellectuelles
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-01/RCOS/PBLK/CSGL/MSGL du 05/05/2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités pour l’année 2023, la commune de Siglé lance un avis d’appel à candidature pour la
constitution de son registre de fournisseurs/ prestataires dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de
consultants
Le présent avis couvre les domaines suivants :

La présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
Les candidats intéressés devront fournir un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le président de la délégation spéciale de la commune de Siglé,

2. Une présentation de la structure indiquant son adresse complète, sa situation géographique et ses domaines de compétence :

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise :

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation dans les domaines qui l’exigent ;

5. Une copie du registre de commerce et du crédit immobilier ;
Les entreprises éligibles et désirant y prendre part doivent déposer leur dossier sous plis fermé portant la mention « Réponse à l’ avis
d’appel à candidature pour la constitution de  registre de fournisseurs/ prestataires de la commune de Siglé  tout en précisant les domaines
concernés » au secrétariat de la mairie de siglé  Tel :71717864/73324280 au plus tard le 26/06/2023 à 9 Heures.

Le secrétaire général

Yani Daniel NEBIE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution de registre de fournisseurs/prestataires de la commune de Sigle
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° :2023-01/CSBU/MSBU/PRM

Cet avis de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023  de la Commune de
Sabou.

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, la commune de Sabou souhaite recevoir des candi-
datures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotation et consultation de consultants pour les domaines ci-après : 

2. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises en règle vis-à-vis de l’administration.

La mairie rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formal-
ité, et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au PDS indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com

pétences dans le domaine d’intervention choisi;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5. Une copie du RCCM;
6. Les preuves des expériences ou des réalisations.
Les Candidats éligibles, intéressés doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis de constitution de la
base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », à la Personne Responsable des Marchés de la
mairie de Sabou. Tel 78 41 84 00 avant le 26/06/2023 à 09 heures. 

La Personne Responsable des Marchés

Ali KI
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la mairie de Sabou
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RCSD/CR du 10 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés (PPM) 2023, le Conseil régional du Centre-Sud lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires /
Fournisseurs que le Conseil régional pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des marchés de
travaux, fournitures de biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
Travaux
- Entretien des locaux du Conseil régional ;
Fournitures
- Achat de produits pharmaceutiques
- Acquisition de fournitures de bureau et encres ;
- Acquisition de cartes prépayées ;
- Acquisition de matériel et mobilier de bureau ;
- Acquisition de matériels informatiques ;
- Acquisition de motos au profit des FDS ;
- Acquisition et installation de climatiseurs et de ventilateurs sur pieds.
Service courant
- Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner.
- Gardiennage du stade régional de Manga
Prestation intellectuelles
- Suivi-contrôle de travaux de réalisation de deux postes d’eau autonome

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires 2023 du Conseil régional du Centre-
Sud ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une offre de service décrivant le domaine principal d’activités ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.
NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au bureau de la Personne Responsable des marchés
du Conseil régional du Centre-Sud ou appelé sur le 78 30 66 01 du lundi au vendredi sauf jour férié de 07h30 mn à 12h30mn et de
13h00mn à16h00 mn (du lundi au jeudi) et de 07h30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h30mn (vendredi). 

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : au service courrier du Conseil régional du Centre-Sud sise à
Manga au plus tard le 26/06/2023 à 9 heures 00.

La Personne responsable des marchés

Bernard W. SAWADOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE 
DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023 AU PROFIT DU CONSEIL

REGIONAL DU CENTRE-SUD
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MENAPLN/RHBS/DREPS du 09 juin 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2023, la Direction Régionale des
Enseignements Post-primaire et Secondaire des Hauts-Bassins (DREPS/HBS) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitu-
tion de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DREPS/HBS pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et servic-
es.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après.
Fournitures et équipements
Lot1- Fournitures de bureau, de matériels de sport, de crédits de communication, de banderoles, des pièces de rechange, et de pro
duits d’entretien et de nettoyage ; 
Lot2- Fournitures informatiques, de matériels informatiques, entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;
Lot3- Fournitures de mobiliers et matériels de logement et de bureau ;
Lot4- Fournitures de matières d’œuvre ;
Lot5- Fournitures diverses (pour la réparation des toilettes, des portes et de l’éclairage).
Prestations de service
Lot6- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
Lot7- Entretien et réparation des bâtiments intérieur et extérieur, des toilettes et dortoirs et réfection circuits eau-électricité ;
Lot8- Entretien et maintenance de matériel et mobilier de bureau ;
Lot9- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues et à deux roues ;
Lot10- Nettoyage de bâtiments ;
Lot11- Fournitures de pause-café renforcée, du pain, de condiments, de viande fraiche, de bois de chauffe et restauration des élèves ;
Lot12- Service de gardiennage ;
Lot13- Location de chambres climatisées et de salles de conférence.
Travaux 
Lot14- Travaux de construction de bâtiments.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation 2023 de la
DREPS/HBS. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent ;
- la preuve des expériences.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DREPS des HAUTS-BASSINS sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DREPS des HAUTS-BASSINS, sise à Bobo-Dioulasso, Rue : Philippe Zinda KABORE ; 1er Etage du bâtiment
R+1 de la DREPS des Hauts-Bassins, Bureau N°50, contact :70 99 07 77 / 76 40 52 55 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et
de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 26/06/2023 à 9h00 mn. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires
par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DREPS/HBS se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Fréderic Armand D’ALMEIDA
Chevalier de l’Ordre de l’Ordre des Palmes Académiques

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution de la liste des Fournisseurs/ Prestataires pour les demandes de cotations de
la Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire des Hauts-Bassins

(DREPS/HBS)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/CB/ARRDT N°1/M/SG/SC DU 01/06/2023

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés publics gestion 2023, la Mairie de l’Arrondissement n° 1, lance un avis à manifestation d’intérêt dans les domaines suivants en
vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens, services et travaux dans le cadre des procédures de
demandes de cotation.

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.  
Les prestataires et fournisseurs devrons produire un dossier composé de :

1. une lettre de demande d’inscription adressée à la Secrétaire Générale par ailleurs Personne Responsable des Marchés par
intérim, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;

2. une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complet, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ;

3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5. une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;

6. les preuves des expérience ou de réalisation.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous      plis fermé avec la mention : 
- Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt ainsi que la précision du lot concerné à la comptabilité de la Mairie de l’Arrondissement
n°1, au plus tard le 26/06/2023 à 9 heures.

La Personne Responsable des Marchés PI            

Laurence COULIBALY/BASSOLET
Administrateur Civil

Médaillée d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie dans le
cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics gestion 2023, la

Mairie de l’Arrondissement n° 1
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LES RÉFERENCES ET LA REGION

Avis à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de l’année 2023, la mairie de Koumbia souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de
demandes de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après : 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La mairie de Koumbia rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1-Une lettre de demande d’inscription adressée à la mairie de Koumbia indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat,

2-Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi,

3-Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise,

4-Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document,

5- Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier,

6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention réponse
à l’avis de constitution de base de données de fournisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné au secrétariat de la mairie
de Koumbia au plus tard le 27/06/2023 à 9 heures.

contact : 20 99 48 48 ; 77 75 63 08.

Le Président de la commission 

Communale d’attribution des Marchés 

Dounoussé Guy Roland NEBIE
Administrateur civil

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/ENAFA/DG/PRM du 14/06/2023

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics,
exercice 2023 de l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou,
le président de la Commission d’attribution des marchés dudit étab-
lissement a bien voulu constituer un répertoire de prestataires. A cet
effet, il lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de
prestataires en vue de demandes de cotation pour diverses acquisitions
et prestations.

1. Financement
Le financement des prestations est assuré par le budget de l’ENAFA de
Matourkou.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumission-
naires morales ou physiques pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration

3. Description des prestations. 
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : Achat de produits 
• Produits (d’entretien, pharmaceutiques, laboratoire, agricoles,
d’ouvrages, et autres produits marchants, 
• matières consommables (semences, matières organiques,
engrais, aliments des animaux…),
• fournitures diverses (bureau, imprimés de bureau, catalogues
publicitaires, etc.), cartes de recharge, etc.
Lot 2 : Locations et charges locatives : locations diverses (terrains, bâti-
ments, matériels et outillage, de salles et d’ateliers, malis sur embal-
lages, location d’emballages, etc.) ;
Lot 3 : Entretiens, réparations et maintenances des biens :
• Biens immobiliers… ;
• Biens mobilier…, 
• Entretien du matériel roulant (véhicules à 4 roues, 3 roues, 2
roues, tracteur et engins lourds, accessoires de traction, etc.) ; 
• Electricité… ;
• Adduction d’eau…, 
• Informatique, internet, téléphone…
• Solaire (plaques et batteries) ;
Lot 4 : études, recherches et documentations (achat d’ouvrages, de
brochures scientifiques, de panneaux publicitaires, de catalogues et
imprimés publicitaires, calendriers, thee-shirt, etc.
Lot 5 : diverses prestations de service :
• Gardiennage,
• Nettoyage ;
• Pause café, pause déjeuner, restauration ;
• abonnement aux bouquets canal plus et autres médias, 
• réalisation de films documentaires…
Lot 6 : Diverses prestations intellectuelles : 
• Réalisations d’études (bâtiments, routes et ponts, ouvrages
hydrauliques et barrages, aménagements agricoles et irrigation, élec-
tricité bâtiments et éclairage public, adduction d’eau et forages, éner-
gies solaires, etc.) ;
• Suivi-contrôle (bâtiments, routes et ponts, ouvrages
hydrauliques et barrages, aménagements agricoles et irrigation, élec-
tricité bâtiments et éclairage public, adduction d’eau et forages, éner-
gies solaires, etc.) 
• Conception et brevets (logiciel, câblage réseaux, conception,
inventions, etc)
Lot 7 : divers travaux :
• Bâtiments ;
• Routes et ponts ;
• Ouvrages hydrauliques et barrages ;
• Aménagements agricoles et irrigation ;
• Electricité bâtiments et éclairage public ;

• Adduction d’eau et forages ;
• Energies solaires et renouvelables
Lot 8 : Acquisitions des équipements
• équipements médicaux ;
• équipements sportifs ;
• matériel et outillage agricole et industriel ;
• équipement de laboratoire ;
• matériel (informatique et internet, artistique, mobilier de bureau,
mobilier scolaire et, technique, œuvres d’art…) ;
• matériel de transport (véhicules à 4 roues, 3 roues, 2 roues...)
• Animaux (cheptel, animaux de trait, animaux reproducteurs,
animaux de garde, poules pondeuses et locale)

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les prestataires intéressés par cet avis doivent fournir les informations
suivantes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les dites presta-
tions. Il s’agit notamment de :
• Une lettre de manifestation d’intérêt, adressée au président de
la CAM ;
• Une description du domaine d’activité;
• Une présentation de l’entreprise;
• Un agrément technique s’il ya lieu (si le domaine l’exige);
• Une attestation d’inscription au registre de commerce et du
crédit mobilier (RCCM);
• Une attestation de non faillite (CNF);
• Une adresse complète : téléphone, boîte postale, E. mail, etc.
NB : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le
rejet de l’offre

5. Dépôts des offres et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03)
exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies doivent être
déposées sous pli fermé au bureau de la Personne responsable des
marchés avec la mention « manifestation d’intérêt relatif au recrutement
de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses fourni-
tures et équipements; prestations diverses, travaux et prestations intel-
lectuelles au profit de l’Ecole nationale de formation agricole de
Matourkou (ENAFA de Matourkou) au plus tard le 26/06/2023 à 9

heures 00 mn, heure à laquelle l’ouverture des plis sera immédiate-
ment faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de
la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 

6. Renseignements
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l’adresse suivante : Tel : (+226) 51 61 71 71/78 76
67 36, BP 130 Bobo-Dioulasso et consulter gratuitement le dossier de
l’avis à manifestation d’intérêt dans les bureaux de la Personne respon-
sable des marchés de l’ENAFA de Matourkou. 

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Président de la Commission

d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU 

Recrutement de prestataires en vue d’une procédure de demande de cotation
pour diverses fournitures et équipements, prestations de service, 

travaux et prestations intellectuelles au titre de l’année 2023
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RNRD/PYTG/SG/ 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Koumbri, gestion 2023.

La Commune de Koumbri lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de deman-
des de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Koumbri au cours de l’année 2023
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5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Koumbri sont invitées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-001/RNRD/PYTG/SG/ du 31/05/2023 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Koumbri au cours de l’année 2023», devra parvenir à la
Personne responsable des marchés de la Mairie de Koumbri, sis à Ouahigouya, téléphone 76 18 77 50, au plus tard le vendredi 23 juin 2023 à
09 heures 00 T.U.

7- Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consulta-
tion de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9- En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que
si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non récep-
tion de l’offre.

12- La commune de Koumbri se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifes-
tation d’intérêt. 

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

NIKIEMA Mathurin
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-01/RNRD/PTYG/C-ULA/M-ULA/SG/PRM

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM), exercice 2023, la Mairie de Oula lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants pour l’exer-
cice 2023.

2- l’objectif de principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une liste des potentiels candidats aux procédures de demandes de
cotations et de consultations de consultants que la mairie pourra consulter dans le cadre des marchés publics de demande de cotation et des consul-
tations de consultants de l’année 2023.

3- peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande
publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale, spécialisés dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Carburant ;
- Acquisition des consommables informatiques ;
- Entretien et réparation de matériel de transport à quatre roues ;
- Frais de nettoyage
- Eau ;
- Matériel et mobilier de bureau
- Suivi contrôle du bâtiment à niveau de la mairie ;
- Suivi contrôle des travaux de réhabilitation de l’inspection ;
- Suivi contrôle des travaux de réfection de la préfecture ;
- Suivi contrôle des travaux de réfection bâtiment état civil ;
- Suivi contrôle de construction d’une maison de la femme dans la commune de Oula ;
- Suivi contrôle de réhabilitation de la maternité au CSPS de Oula ;
- Suivi contrôle des travaux de construction de la maternité + latrine douches du CSPS de Kayégué ;
- Suivi contrôle des travaux de construction de la maternité + latrine douches du CSPS de Rambi/Rassomdé ;
- Suivi contrôle des travaux de construction de deux (02) logement au CSPS de Kayégué ;
- Suivi contrôle des travaux de clôture du CSPS de Kao ;
- Suivi contrôle des travaux de clôture du CSPS de Boursouma ;
- Suivi contrôle des travaux de clôture du CSPS de Kao ;
- Suivi contrôle des travaux d’électrification solaires dans 12 CSPS ;
- Suivi contrôle des travaux de construction de cinq (05) boutiques à Margo et dix (10) boutiques à Bilinga.

4- les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une liste des potentiels prestataires/fournisseurs/consultants de l’année 2023 de la mairie de Oula »

5- les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures de demandes de cotations adressée au Président de
la Délégation Spéciale de la mairie de Oula ;
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent ;
- Une attestation de situation fiscal (ASF) ;
- Une attestation de non engagement du trésor (AJT) ;
- Une attestation de situation de cotisante (CNSS) ; 
-    une attestation de non faillite ;

-      une attestation de travail (DRTSS).
- Une copie légalisée du certificat de salubrité ‘il y a lieu.
6- les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Oula, sise au secteur
n°2 de Ouahigouya à l’adresse :70 61 69 15/76 32 22 47/74 79 99 19.

7- les offres doivent être rédigées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies, le tout sous pli
fermé et déposer au secrétariat de la mairie de Oula au plus tard le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 minute précise. Les dossiers de man-
ifestation d’intérêt qui parviendront en retard ne sont pas acceptés

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation de con-
sultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9- la personne responsable des marchés de la mairie de Oula se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Salif OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste des potentiels prestataires, fournisseurs et consultants à consul-
ter pour les marchés publics de demandes de Cotations et de consultations de consul-

tants de la mairie de Oula au titre de l’exercice budgétaire 2023
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES
Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-001/RNRD/PYTG/SG/ DU 06/06/2023 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Ouahigouya, gestion 2023.
La Commune de Ouahigouya lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de deman-
des de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Ouahigouya au cours de l’année 2023
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5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Ouahigouya sont invitées à prendre part à
la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-001/RNRD/PYTG/SG/ du 31/05/2023 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Ouahigouya au cours de l’année 2023», devra parvenir à
la Personne responsable des marchés de la Mairie de Ouahigouya,  téléphone 70 34 92 84, au plus tard le  vendredi 23 juin 2023 à 09 heures
00 T.U.

7- Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consulta-
tion de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9- En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que
si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non récep-
tion de l’offre.

12- La commune de Ouahigouya se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à man-
ifestation d’intérêt. 

Le Président de la Commission Communale

D’Attribution des Marchés

Seydou PORGO

Prestations intellectuelles
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE 
DES OFFRES

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023 - 11 /MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marché
publics ; Exercice 2023, la direction régionale de l’eau et de l’as-
sainissement du nord lance un appel à manifestation d’intérêt en vu
de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires
pour l’exercice 2023.

L’objectif principale de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposé d’une base de données composer de
fournisseurs/prestataires que la DREA pourra contacter dans le
cadre de consultation restreintes pour la réalisation des travaux, la
fourniture de biens et services.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spé-
cialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
1. Acquisition de Fourniture de bureau
2. Acquisition de Consommable informatique
3. Acquisition péri-informatique
4. Prestation de service (Pause-café et Pause-déjeuné)
5. Acquisition des pièces de rechange pour véhicule
6. Acquisition de Produit d’entretien
7. Acquisition de Mobilier de bureau
8. Acquisition de Matériel de bureau
9. Acquisition de Matériel informatique
10. Entretien et réparation de véhicule
11. Entretien de climatiseurs
12. Entretien de matériel informatique
13. Entretien de Bâtiment/réfection bâtiment 
14. Entretien de et réparation photocopieuse
15. Nettoyage des Bâtiments
16. Frais de gardiennage
17. Frais de formation du personnel
18. Travaux de réalisation de forages
19. Suivi- contrôle pour les  Travaux de réalisation de forages
20. Intermédiation sociale  pour la réalisation de forages
21. Suivi- contrôle pour les  Travaux de réalisation de muni AEP
22. Suivi- contrôle pour les  Travaux de réhabilitation de forages
23. Suivi- contrôle pour les  Travaux de réhabilitation d’AEPS
24. Réalisation d’études APD
25. Réalisation de forage à gros débit
26. Suivi-contrôle pour réalisation de forage à gros débit
27. Construction de latrines familiales
28. Suivi- contrôle pour la construction de latrines familiales
29. Intermédiation Sociale
30. Construction de latrines institutionnelles
31. Suivi- contrôle pour la construction de latrines institutionnelle
32. Travaux de confortation de Barrage
33. Acquérir du petit matériel de travail pour le CUE
34. Acquisition des plants
35. travaux de réalisation de puits maraichers pour la libération des
berges
36. Suivi- contrôle pour les travaux de confortation de Barrage

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous
plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs/prestataires pour l’exercice 2023 ».

Les offres des candidats devront comporter les informations et

pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les person-
nes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les person-
nes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complé-
mentaires auprès secrétariat Tel : 70 17 32 10 /78 26 13 75

Les offres doivent être libellées en langue française et com-
porteront trois (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02)
copies et déposées à l’adresse ci- dessus indiquée au plus tard le
vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.

Le Secrétaire Général de la Région du Nord, Président de la

Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Albert Kouilga ZONGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Médaillé d’Honneur des Collectivités locales

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs/ consultants 
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord au titre de l’exercice

budgétaire 2023.
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023 -   01 /RNRD/PYTG/CO-KIN/SG

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marché publics ; Exercice 2023, la commune de Kaïn lance un appel à
manifestation d’intérêt en vu de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2023.

L’objectif principale de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposé d’une base de données composer de
fournisseurs/prestataires que commune de Kaïn pourra contacter dans le cadre de consultation restreintes pour la réalisation des travaux,
la fourniture de biens et services et la prestation intellectuelles.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Acquisition de consommables informatique et péri informatique 
2. Acquisition de produits d’entretien ménager 
3. Acquisition de fourniture de bureau
4. Entretien bâtiments
5. Entretien et réparation de matériels de transports 
6. Maintenance et réparation de matériels informatiques
7. Travaux de construction d’un logement F3
8. Suivi-contrôle des travaux de construction d’un logement F3
9. Travaux de réalisation d’un forage positif 
10. Suivi-contrôle des travaux de réalisation d’un forage positif 
11. Acquisition de matériels et mobiliers de bureau

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2023 ».

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès secrétariat Tel : 70 42 55 06 /75 73 71 59

Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies
et déposées à l’adresse ci- dessus indiquée au plus tard le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.
. 

Le Président de la Commission communale d’Attribution des Marchés

SAVADOGO N’gada
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des prestataires/four-
nisseurs/ consultants de la commune de Kaïn au titre de l’exercice budgétaire 2023.
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023-001/RNRD/PYTG/C-KLS/ DU 19/05/2023

1. Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la commune de kalsaka gestion 2023

2. La commune de kalsaka lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes
de cotations et consultation de consultants aux cours de l’année 2023.

3. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

4. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devrons fournir un dossier comprenant les éléments ci - àpres au
regard du domaine.

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations 
et  de consultation de consultants de la commune de kalsaka au cours de l’année 2023
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5. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service à la commune de kalsaka sont invitées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

6. les manifestations d’intérêt sont rédigées en langue française en un (1) original et deux (2). Copies sous plis fermés avec la mention ‘’
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N° 2023-0001/RNRD/PYTG/C-KLS/SG/ PRM du 19/05/2023  pour la constitution d’une liste de candi-
dats  aux procédures de demande de cotation et de consultation de consultants de la commune de kalsaka au cours de  l’année 2023 ‘’, devant
parvenir à la personne responsable des marchés de la commune de kalsaka  Téléphone 74 16 50 41 au plus tard le  vendredi 23 juin 2023 à 09
heures 00 T.U.

7. Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8. les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotation ou de consultation
d’intérêt de consultant dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9. En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats ne pourront être consulté que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

10. Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

11. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non
réception de l’offre.

12. La Mairie de kalsaka se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifestation
d’intérêt. 

Le président de la commission d’attribution des Marchés

Yacouba SORE
Assistant des affaires économiques

Prestations intellectuelles
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RNRD/C-TIU/SG/PRM du 07/06/2023 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la commune de Thiou, gestion 2023.

La commune de Thiou lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de
cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants du conseil régional du Nord au cours de l’année 2023
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Prestations intellectuelles

5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la mairie de Thiou sont invitées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-01/RNRD/C-TIU /SG/PRM du 07/06/2023 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Mairie de Thiou au cours de l’année 2023», devra parvenir à la Personne
responsable des marchés de Thiou, téléphone 60 91 92 17, au plus tard le  vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.

7- Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consulta-
tion de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9- En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que
si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non récep-
tion de l’offre.

12- La commune de Thiou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

KABORE Abdou Moumouni
Secrétaire Administratif
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RNRD/PYTG/C.NMS/MNMS/PRM du 06/06/2023 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la commune de Namissiguima, ges-
tion 2023.

La commune de Namissiguima lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures
de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023. 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Namissiguima au cours de l’année 2023
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5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services de la mairie de Namissiguima sont invitées à pren-
dre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention
« Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-001/RNRD/PYTG/C.NMS/MNMS/PRM du 06/06/2023 pour la constitution d’une liste
de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Namissiguima au cours de
l’année 2023», devra parvenir à la Personne responsable des marchés de la mairie de Namissiguima, téléphone 72 79 77 99, au plus
tard le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.

7- Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de
consultation de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9- En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être con-
sultés que si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans
attendre la fin de la rotation de la liste initiale.

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable du non
réception de l’offre.

12- La commune de Namissiguima se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent
avis à manifestation d’intérêt. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

OUEDRAOGO JACQUES
Personne responsable des marchés

Prestations intellectuelles




